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GARANTIE AUTONOME A PREMIERE DEMANDE 

ENTRE 

(1) AGENCE FRANCE LOCALE – SOCIETE TERRITORIALE, société anonyme à conseil 
d’administration, dont le siège social est situé 41, quai d’Orsay, 75007 Paris, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 
799 055 629 (le Garant ou la Société Territoriale) ; 

ET 

(2) AGENCE FRANCE LOCALE, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, 
dont le siège social est situé 112 rue Garibaldi, 69006 Lyon, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 799 379 649 (l’Agence France 
Locale) ; 

ET 

EN FAVEUR DE : 

(3) de tout titulaire de tout Titre Garanti décrit à l’Article 4.1 (le Bénéficiaire) à titre de 
stipulation pour autrui, conformément aux dispositions de l’article 1121 du Code 
civil. 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSE CE QUI SUIT 

(A)  La Société Territoriale et l’Agence France Locale ont été constituées respectivement 
les 3 et 17 décembre 2013 dans le but de contribuer au financement des collectivités 
territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux, conformément aux 
termes de l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales, tel que 
modifié. 

(B) La Société Territoriale détient la quasi-totalité du capital social et des droits de vote de 
l’Agence France Locale et souhaite consentir la présente garantie afin de permettre et 
faciliter le développement de l’Agence France Locale. 

(C) La Société Territoriale et l’Agence France Locale ont par ailleurs conclu un protocole 
d’accord relatif à certaines modalités de mise en jeu de la présente garantie (le 
Protocole) qui ne constitue pas un document opposable au Bénéficiaire. 

(D) Le Modèle de Garantie 2017.1 est entré en vigueur dans le cadre de la décision du 
Conseil d’administration, le 16 février 2017, de rehausser le Plafond Maximal de la 
Garantie de 3,5 milliards d’euros à 5 milliards d’euros.  

(E)  Le Modèle de Garantie 2018.1 est entré en vigueur dans le cadre de la décision du 
Conseil d’administration, le 28 septembre 2018, de rehausser le Plafond Maximal de la 
Garantie de 5 milliards d’euros à 10 milliards d’euros.  

(F)  Le Modèle de Garantie 2022.1 est entré en vigueur dans le cadre de la décision du 
Conseil d’administration, le 13 juin 2022, de rehausser le Plafond Maximal de la 
Garantie de 10 milliards d’euros à 15 milliards d’euros. 

(F)  Le Conseil d’administration, le 11 juin 2024, a décidé de rehausser le Plafond Maximal 
de la Garantie, le passant de 15 milliards d’euros à 20 milliards d’euros et de modifier 
l’article 16 du Modèle de Garantie. 

(G) En conséquence, le présent Modèle de Garantie 2024.1 est entré en vigueur. Le Modèle 
de Garantie 2024.1 remplace en toutes ses stipulations le Modèle de Garantie 2022.1. 

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
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TITRE I 
DEFINITIONS ET INTERPRETATION 

1. DEFINITIONS 

Les termes utilisés avec une majuscule dans la présente Garantie auront la signification qui leur 
est donnée ci-dessous : 

Agence France Locale a le sens qui lui est donné en comparution de la présente Garantie ; 

Appel en Garantie signifie tout appel au titre de la présente Garantie réalisé conformément aux 
stipulations de la présente Garantie ; 

Annexe signifie une annexe de la présente Garantie ; 

Article signifie un article de la présente Garantie ; 

Bénéficiaire a le sens qui lui est donné en comparution de la présente Garantie ; 

Collectivités signifie les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements 
publics locaux ainsi que toute entité qui serait légalement autorisée à participer au mécanisme 
mis en œuvre par l’Agence ; 

Date d’Expiration a le sens qui lui est donné à l’Article 5.2 ; 

Déclaration de Garantie a le sens qui lui est donné à l’Article 5.2 ; 

Garant a le sens qui lui est donné en comparution de la présente Garantie ; 

Garantie signifie la garantie autonome à première demande consentie par le Garant en 
application des termes de la présente Garantie ; 

Garantie Membre signifie toute garantie consentie par un Membre en considération des 
obligations financières de l’Agence France Locale ; 

Groupe Agence France Locale désigne collectivement la Société Territoriale et l’Agence 
France Locale ; 

Jour Ouvré signifie tout jour autre que le samedi, le dimanche, un jour férié ou un jour durant 
lequel les banques sont tenues par la loi d’être fermées en France ou autorisées par la loi à être 
fermées en France ; 

Membre signifie toute Collectivité ayant adhéré au Groupe Agence France Locale 
conformément aux statuts de la Société Territoriale ainsi qu’au Pacte ;  

Pacte signifie le pacte d’actionnaires conclu entre les Membres du Groupe Agence France 
Locale, la Société Territoriale et l’Agence France Locale ; 

Partie signifie le Garant, l’Agence France Locale ainsi que tout Bénéficiaire ayant accepté de 
devenir une partie à la présente Garantie ; 

Plafond Effectif de la Garantie a le sens qui lui est donné à l’Article 5.1 ; 

Plafond Maximal de la Garantie a le sens qui lui est donné à l’Article 5.1 ; 

Plafond Individuel a le sens qui lui est donné à l’Article 5.2 ; 

Protocole a le sens qui lui est donné au paragraphe (C) du préambule de la présente Garantie ; 

Représentant a le sens qui lui est donné à l’Article 7 ; 

Site a le sens qui lui est donné à l’Article 5.4 ; 

Société Territoriale a le sens qui lui est donné en comparution de la présente Garantie ; 

Titres Garantis a le sens qui lui est donné à l’Article 4.1. 
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2. REGLES D’INTERPRETATION 

2.1. Principes Généraux 

2.1.1 La signification des termes définis s’applique indifféremment au singulier et au 
pluriel de ces termes et, le cas échéant, au masculin ou au féminin. 

2.1.2 Les titres utilisés dans le présent Modèle de Garantie ont été insérés uniquement pour 
la commodité de lecture et n’affectent ni le sens ni l’interprétation de la présente 
Garantie. 

2.1.3 A moins que le contexte nécessite qu’il en soit autrement, toute référence à une 
disposition légale s’entend de la disposition telle qu’elle aura été modifiée, remplacée 
ou codifiée dans la mesure où cette modification, ce remplacement ou cette 
codification est applicable ou est susceptible de s’appliquer aux opérations stipulées 
par la présente Garantie. 

2.1.4 Toute référence à un autre document s’entend de ce document tel qu’il pourra être 
modifié ou remplacé. 

2.1.5 Les exemples suivant les termes « inclure », « incluant », « notamment », « en 
particulier » et autres termes ayant le même sens ne sont pas limitatifs. 

2.2. Autorisation 

Les 5 juin et 18 novembre 2014, le Conseil d’Administration de la Société Territoriale a 
autorisé, conformément aux dispositions de l’article L. 225-35 du Code de commerce, l’octroi 
à l’Agence France Locale d’une garantie, dont le montant maximal est égal au montant du 
Plafond Maximal de la Garantie. 

 

Le 11 juin 2024, le Conseil d’administration de la Société Territoriale a autorisé, conformément 
aux termes du Modèle de Garantie et du Protocole, le rehaussement du Plafond Maximal de la 
Garantie, tel qu’il est visé au sein de l’article 5.1 du présent Modèle de Garantie, et la 
modification de l’article 16 du présent Modèle de Garantie.  
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TITRE II 
MODALITES DE LA GARANTIE 

3. OBJET DE LA GARANTIE 

Le Garant s’engage inconditionnellement et irrévocablement à payer à tout Bénéficiaire, à 
première demande, toute somme indiquée dans l’Appel en Garantie dans la limite du Plafond 
de Garantie visé à l’Article 5. L’Appel en Garantie devra être strictement conforme aux 
exigences du TITRE III de la présente Garantie. 

4. BENEFICIAIRES DE LA GARANTIE 

4.1. La Garantie est conférée au bénéfice de toute personne titulaire d’un titre éligible, la 
détention d’un titre éligible résultant de : 

(a) l’inscription en compte, dans les registres de l’Agence France Locale ou 
d’un intermédiaire financier, comme titulaire d’un titre financier dont les 
modalités indiquent qu’il est éligible au bénéfice de la Garantie ; ou 

(b) la détention d’un document signé par l’Agence France Locale indiquant que 
ce document est éligible au bénéfice de la Garantie ; 

(ci-après un Titre Garanti). 

4.2. La Garantie concerne les Titres Garantis existants d’ores et déjà émis ainsi que les 
Titres Garantis futurs à émettre. 

5. PLAFONDS DE LA GARANTIE 

5.1. Le plafond de la garantie (le Plafond Effectif de la Garantie) consentie par le Garant 
est égal à tout instant à la somme des Plafonds Individuels (tel que ce terme est défini 
ci-après) notifiés par l’Agence France Locale au Garant dont la Date d’Expiration (tel 
que ce terme est défini ci-après) n’est pas intervenue, diminué de tout Appel en 
Garantie, à l’exception de l’Appel en Garantie pour les besoins duquel doit être 
calculé le Plafond Effectif de la Garantie. 

Le Plafond Effectif de la Garantie ne pourra en aucun cas excéder un montant 
maximal de vingt milliards (20.000.000.000) d’euros (le Plafond Maximal de la 
Garantie). Dans l’hypothèse où la somme des Plafonds Individuels (tel que ce terme 
est défini ci-après) serait supérieure au Plafond Maximal de la Garantie, le Plafond 
Effectif de la Garantie serait égal au Plafond Maximal de la Garantie. 

5.2. A l’occasion de chaque émission ou création de Titre Garanti, l’Agence France Locale 
notifie à la Société Territoriale une déclaration (la Déclaration de Garantie) dans 
laquelle est indiqué : 

(a) le montant maximum garanti par la Société Territoriale du fait de l’émission 
ou de la création dudit Titre Garanti (le Plafond Individuel) ; 

(b) la date à laquelle l’engagement correspondant à ce Plafond Individuel 
expirera (la Date d’Expiration). 

5.3. Le Plafond Individuel est déterminé de façon discrétionnaire par l’Agence France 
Locale en fonction de la nature et des modalités du Titre Garanti et des sommes 
susceptibles d’être dues en principal, intérêts et accessoires en application dudit Titre 
Garanti. Sauf abus manifeste, la fixation d’un Plafond Individuel emporte, de façon 
automatique, augmentation du Plafond Effectif de Garantie. 

5.4. Il est par ailleurs précisé que tout Bénéficiaire peut à tout moment se prévaloir dans 
un Appel en Garantie du montant du Plafond Effectif de la Garantie tel que publié par 
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l’Agence France Locale sur son site internet (le Site) conformément à l’Article 16.1, 
ce montant étant réputé faire foi jusqu’à ce qu’une Partie apporte la preuve contraire. 

6. NATURE JURIDIQUE DE L’OBLIGATION DU GARANT 

6.1. La présente Garantie constitue une garantie autonome au sens de l’article 2321 du 
Code civil. 

6.2. En conséquence, le Garant ne peut opposer ou faire valoir aucune exception ou 
objection de quelque nature que ce soit (à l’exception de celles figurant à l’article 
2321 du Code civil), et notamment toute exception ou objection que l’Agence France 
Locale pourrait avoir à l’encontre du Bénéficiaire, sous réserve néanmoins du respect 
des stipulations de la présente Garantie. 

6.3. Sous réserve des stipulations de l’Article 14, toutes les stipulations de la présente 
Garantie conserveront leur plein effet quelle que soit l’évolution de la situation 
financière, juridique ou autre de l’Agence France Locale ou du Garant. En particulier, 
la Garantie conservera son plein effet vis-à-vis des Bénéficiaires au cas où l’Agence 
France Locale demanderait la nomination d’un mandataire ad hoc ou d’un 
conciliateur (ou ferait l’objet d’une telle demande), conclurait un accord amiable avec 
ses créanciers ou ferait l’objet de l’une des procédures du Livre VI du Code de 
commerce. 

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_008-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
Date de réception préfecture : 31/01/2025



 

- 6 -  

TITRE III 
APPEL DE LA GARANTIE 

7. PERSONNES HABILITEES A APPELER LA GARANTIE 

La présente Garantie pourra être appelée par les personnes suivantes : 

(a) chaque Bénéficiaire, pour ce qui le concerne ; 

(b) le représentant de la masse ou toute personne habilitée à exercer des sûretés 
ou garanties pour le compte des Bénéficiaires conformément au droit 
applicable ou aux stipulations des Titres Garantis (le Représentant), pour le 
compte des personnes qu’il est habilité à représenter ; ou  

(c) l’Agence France Locale, pour le compte de tout Bénéficiaire. 

8. CONDITIONS DE L’APPEL EN GARANTIE 

L’Appel en Garantie n’est soumis à aucune condition. 

9. MODALITES D’APPEL 

9.1. Principe 

9.1.1 Une demande de paiement qui remplit, en substance et formellement, les exigences 
stipulées par le présent acte (en ce compris les modèles d’Appels en Garantie figurant 
en Annexes) constitue un appel en garantie pour les besoins de la présente Garantie 
(un Appel en Garantie). La Garantie peut être appelée en une ou plusieurs fois. 

9.1.2 Un Appel en Garantie doit nécessairement être libellé en euros (EUR) ou toute autre 
devise ayant cours légal en France. 

9.1.3 Un Appel en Garantie doit nécessairement être rédigé en français. 

9.1.4 Une demande de paiement non conforme à ces exigences ne sera pas considérée 
comme valable et sera réputée ne jamais avoir été émise. 

9.2. Appel par les Bénéficiaires 

9.2.1 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être formulé au moyen d’une 
demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe B, laquelle devra 
être signée par une personne dûment autorisée par le Bénéficiaire concerné. 

9.2.2 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être accompagné, à peine de nullité, 
des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 
indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 
d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du demandeur indiquant l’existence d’un défaut 
de paiement, sans que cette déclaration ne puisse remettre en cause le 
caractère autonome de la Garantie ; 

(d) la déclaration sur l’honneur du demandeur indiquant qu’il n’a pas réalisé 
d’appel en garantie au titre d’une ou plusieurs Garanties Membres pour le 
recouvrement des mêmes sommes (ou que ces appels n’ont pas été honorés 
conformément aux termes desdites garanties), en toute hypothèse, sans que 
cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser son appel ; 

(e) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 
virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 
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rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 
compensation ou de règlement-livraison de titres. 

9.3. Appel par un Représentant 

9.3.1 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être formulé au moyen d’une 
demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe C, laquelle devra 
être signée par le Représentant ou une personne dûment habilitée par ce dernier 
conformément aux dispositions légales applicables. 

9.3.2 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être accompagné, à peine de 
nullité, des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 
indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 
du montant appelé entre lesdits Titulaires ou, le cas échéant, les modalités 
d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 
de compensation ou de règlement-livraison ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant l’existence d’un 
défaut de paiement, sans que cette déclaration ne puisse remettre en cause 
le caractère autonome de la Garantie ; 

(d) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant qu’il n’a pas réalisé 
d’appel en garantie au titre d’une ou plusieurs Garanties Membres pour le 
recouvrement des même sommes (ou que ces appels n’ont pas été honorés 
conformément aux termes desdites garanties), en toute hypothèse, sans que 
cette déclaration ne préjudicie au droit du demandeur de diviser son appel ; 

(e) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 
virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 
rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 
compensation ou de règlement-livraison de titres ; 

(f) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 
le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

9.4. Appel par l’Agence France Locale 

9.4.1 Tout Appel en Garantie par l’Agence France Locale devra être formulé au moyen 
d’une demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe D, laquelle 
devra être signée par le président du Directoire de l’Agence France Locale ou par 
toute personne dûment habilitée à cet effet conformément aux dispositions légales 
applicables. 

9.4.2 Tout Appel en Garantie par l’Agence France Locale devra être accompagné, à peine 
de nullité, des documents suivants : 

(a) un prévisionnel de trésorerie à douze (12) mois ; 

(b) un compte de résultat prévisionnel à douze (12) mois ; 

(c) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 
indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la 
Garantie ; 

(d) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 
du montant appelé entre lesdits Titulaires ou, le cas échéant, les modalités 
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d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 
de compensation ou de règlement-livraison ; 

(e) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres la Caisse des 
dépôts et consignations pour le compte des titulaires de Titres Garantis visés 
au paragraphe (d) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent être 
virées, accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à l’Article 
9.4.3. 

9.4.3 En cas d’Appel en Garantie, l’Agence France Locale instruit, simultanément à 
l’émission de l’Appel en Garantie, la Caisse des dépôts et consignations de payer les 
titulaires de Titres Garantis visés à l’Article 9.4.2(d) à la date à laquelle les sommes 
appelées leur seraient dues par l’Agence France Locale. 

9.4.4 La notification d’appel devra également indiquer la date à laquelle le versement des 
fonds appelés devra avoir été effectué. 
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TITRE IV 
PAIEMENT AU TITRE DE LA GARANTIE 

10. DATE DE PAIEMENT 

10.1. Libération en cas d’appel par les Bénéficiaires ou leurs Représentants 

10.1.1 En cas d’Appel en Garantie par les Bénéficiaires ou leurs Représentants, le Garant 
devra payer le montant appelé au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de 
réception de l’Appel en Garantie. 

10.1.2 Conformément aux stipulations des Garanties Membres, la Société Territoriale pourra 
faire appel aux Membres en vue du paiement des sommes visées au présent Article 
10.1. Les sommes effectivement payées par les Membres dans ce contexte seront 
réputées avoir été payées par l’Agence France Locale au titre de la présente Garantie 
et libèreront par conséquent la Société Territoriale de ses obligations au titre de 
l’Appel en Garantie concerné. 

10.2. Libération en cas d’appel par l’Agence France Locale 

10.2.1 En cas d’Appel en Garantie par l’Agence France Locale, le Garant devra payer le 
montant appelé au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel 
en Garantie ou à toute date ultérieure stipulée dans l’Appel en Garantie. 

10.2.2 Conformément aux stipulations des Garanties Membres, la Société Territoriale pourra 
faire appel aux Membres en vue du paiement des sommes visées au présent Article 
10.2. Les sommes effectivement payées par les Membres dans ce contexte seront 
réputées avoir été payées par la Société Territoriale au titre de la présente Garantie et 
libèreront par conséquent la Société Territoriale de ses obligations au titre de l’Appel 
en Garantie concerné. 

11. MODALITES DE PAIEMENTS 

11.1. Compte et mode de paiement 

Les fonds doivent être versés par virement bancaire sur le compte indiqué dans l’Appel en 
Garantie. 

11.2. Devise de paiement 

Les fonds doivent être versés en euros (EUR) ou toute autre devise ayant cours légal en France. 
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TITRE V 
DUREE DE LA GARANTIE 

12. DATE D’EFFET 

La présente Garantie entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 

13. DUREE INDETERMINEE 

La Garantie est conclue pour une durée indéterminée. 

14. RESILIATION 

14.1. La Garantie peut être résiliée à tout moment par la Société Territoriale ou par 
l’Agence France Locale avec, sauf accord entre la Société Territoriale et l’Agence 
France Locale, un préavis de quarante-cinq (45) Jours Ouvrés. 

14.2. La résiliation de la Garantie ne limite pas les capacités d’appels des titulaires de Titres 
Garantis dont les Titres Garantis sont antérieurs à la date de résiliation. 

14.3. Aucune personne ne pourra en revanche se prévaloir de la Garantie à raison d’un titre 
financier ou d’un document postérieur à la date de résiliation. 

14.4. La Garantie ne peut plus faire l’objet d’aucun d’Appel en Garantie à l’issue de la Date 
d’Expiration stipulée dans la dernière Déclaration de Garantie émise avant la 
résiliation de la Garantie. 
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TITRE VI 
RECOURS 

15. SUBROGATION 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant est subrogé dans 
les droits du Bénéficiaire à hauteur du montant payé et sur la base du Titre Garanti ayant servi 
de fondement à l’Appel en Garantie. 
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TITRE VII 
COMMUNICATION 

16. INFORMATION DES BENEFICIAIRES 

16.1. L’Agence France Locale s’engage à rendre publiques, sur son Site, à tout moment, 
les informations suivantes : 

(a) le Plafond Effectif de la Garantie dans les deux (2) Jours Ouvrés suivant la 
date d’émission de toute nouvelle Déclaration de Garantie ; 

(b) le Plafond Effectif de la Garantie dans les deux (2) Jours Ouvrés suivant la 
Date d’Expiration de toute nouvelle Déclaration de Garantie ;  

(c) en cas d’avenant à la présente Garantie ou de substitution d’une nouvelle 
garantie, l’allocation des engagements de la Société Territoriale par 
garantie ; 

(d) l’adresse et la personne à qui doit être envoyé un Appel en Garantie ; et 

(e) le montant des Appels en Garantie dont elle a connaissance. 

16.2. L’Agence France Locale s’engage à maintenir disponible le Site chaque Jour Ouvré. 

17. PUBLICITE 

L’Agence France Locale est autorisée à porter à la connaissance de tout Bénéficiaire par tout 
moyen de son choix, l’existence et les termes de la présente Garantie. 

18. NOTIFICATIONS 

18.1. Toute notification ou communication au titre de la présente Garantie, y compris tout 
Appel en Garantie, devra être effectuée par écrit et adressée, au choix de l’émetteur 
de la notification : 

(a) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ; 

(b) par remise en main propre contre décharge, que ce soit par l’émetteur de la 
notification lui-même ou par porteur ou service de courrier rapide ; ou  

(c) par huissier de justice. 

18.2. Toute communication faite ou tout document envoyé par une personne à une autre au 
titre de la Garantie ou concernant celle-ci produira ses effets à compter : 

(a) de sa réception attestée par l’avis de réception, la décharge ou l’huissier de 
justice ; 

(b) du Jour Ouvré suivant la présentation de la notification attestée par l’avis de 
dépôts, un tiers ou l’huissier de justice. 

18.3. Toute notification ou communication au Garant, à l’Agence France Locale ou à la 
Société Territoriale devra être adressée à l’adresse indiquée sur le Site. 

18.4. Par exception aux stipulations ci-dessus, la notification de toute nouvelle Déclaration 
de Garantie par l’Agence France Locale à la Société Territoriale en application de 
l’Article 5 sera valablement réalisée par remise en main propre ou simple mise en 
ligne sur le Site d’une déclaration conforme au modèle figurant en Annexe A. 
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TITRE VIII 
STIPULATIONS FINALES 

19. IMPOTS ET TAXES 

19.1. Tout paiement dû par le Garant sera effectué sans aucune retenue à la source ou 
prélèvement au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, imposé, levé ou recouvré 
par ou pour le compte de l’Etat, ou l’une de ses autorités ayant le pouvoir de lever 
l’impôt, à moins que cette retenue à la source ou ce prélèvement ne soit prévu par la 
loi ou toute convention internationale applicable. 

19.2. Si en vertu de la législation française, les paiements dus par le Garant au titre de la 
Garantie devaient être soumis à un prélèvement ou à une retenue au titre de tout impôt 
ou taxe, présent ou futur, le Garant ne procédera à aucune majoration des paiements. 

20. DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPETENTS 

20.1. La présente Garantie est régie par le droit français. 

20.2. Tout litige relatif à la présente Garantie sera de la compétence exclusive du Tribunal 
de grande instance compétent. 
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Fait à Paris  

Le 11 juin 2024 

En trois (3) exemplaires originaux 

 

 

      

 

      

Agence France Locale – Société 
Territoriale 

Représentée par M. Olivier Landel 

Directeur Général 

 Agence France Locale 

Représentée par M. Yves Millardet  

Président du Directoire 
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ANNEXE A 
MODELE DE DECLARATION DE GARANTIE 

 

 

 

 

 
DECLARATION DE GARANTIE 

 

 

AGENCE FRANCE LOCALE, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, dont le 
siège social est situé 112 rue Garibaldi, 69006 Lyon, immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de Lyon sous le numéro 799 379 649 (l’Agence France Locale), en application de 
la garantie autonome à première demande en date du 11 juin 2024 consentie par la Société 
Territoriale (la Garantie) : 

 

- notifie par la présente l’émission ou la création d’un nouveau Titre Garanti ; 

- fixe l’engagement de garantie résultant de cette décision à un montant 
de____________________ (________________) euros1 (le Plafond Individuel) ; 

- décide que l’engagement correspondant à ce Plafond Individuel expirera le 
________________ (la Date d’Expiration). 

La présente Déclaration de Garantie est régie par le droit français et sera interprétée 
conformément à celui-ci. 

Tout litige relatif notamment à la validité, l’interprétation ou l’exécution de la présente 
Déclaration de Garantie relèvera de la compétence exclusive du Tribunal compétent dans le 
ressort de la Cour d’appel de Paris. 

Fait à [●] 

Le [●] 

Pour l’Agence France Locale 

 

NB : Le Plafond Individuel tel que fixé au sein de la présente Déclaration de Garantie est pris 
en compte dans le montant du Plafond Effectif de la Garantie, correspondant à la somme de 
l’ensemble des Plafonds Individuels des engagements de garantie en cours de validité.  

 

 
1  Indication du montant en chiffre et en lettre obligatoire. 
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ANNEXE B 
MODELE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR UN BENEFICIAIRE 

 

A : Agence France Locale – Société Territoriale 
A l’attention de Monsieur le Directeur Général 
[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 

CC : Agence France Locale  
A l’attention de Monsieur le Président du Directoire 
[Coordonnées de l’AFL figurant sur le Site] 

 

 

Date : [insérer la date] 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2024.1. 

Madame, Monsieur, 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie le 
le 11 juin 2024 (version 2024.1) (la Garantie) dont nous déclarons accepter le 
bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 
termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 
leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous vous demandons de payer en lieu et place de l’Agence France Locale, la somme 
de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). Le détail du Montant Réclamé 
ainsi que des Titres Garantis figure ci-dessous : 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
impayé 

(principal) 

Montant 
impayé 

(intérêts) 

Autres 
montants dus 

impayés 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 
le caractère autonome de la Garantie, 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 
[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 
cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 
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d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas 
été payé pendant une période de plus de [___] Jours Ouvrés après sa date 
d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 
périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 
Garantis) ;] et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 
du ou des Garanties Membres (ou ces demandes en paiement n’ont pas été 
honorées conformément aux termes desdites Garanties Membres). 

5. Conformément à l’Article 9.2 de la Garantie, vous trouverez ci-joint : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 
indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la 
Garantie ; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 
d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du demandeur indiquant l’existence d’un défaut 
de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 
virées. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 
votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de nous payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 
être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 
Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 
suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer 
le nom de l’établissement teneur de compte].]2 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

_______________________________ 
Pour [Insérer le nom du Bénéficiaire]  
en qualité de Bénéficiaire 
Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 

 
2  Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou de règlement-livraison. 
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ANNEXE C 
MODELE D’APPEL EN GARANTIE 
APPEL PAR UN REPRESENTANT 

 

A : Agence France Locale – Société Territoriale 
A l’attention de Monsieur le Directeur Général 
[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 

CC : Agence France Locale  
A l’attention de Monsieur le Président du Directoire 
[Coordonnées de l’AFL figurant sur le Site] 

 

 

Date : [insérer la date] 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2024.1. 

Madame, Monsieur, 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie le 
11 juin 2024 (version 2024.1) (la Garantie) dont nous déclarons au nom et pour le 
compte des titulaires de Titres Garantis que nous représentons accepter le bénéfice et 
l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 
termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 
leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale n’a pas payé la 
somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé) aux titulaires de Titres 
Garantis dont nous sommes les Représentants. Le détail du Montant Réclamé ainsi 
que des Titres Garantis figure ci-dessous : 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
impayé 

(principal) 

Montant 
impayé 

(intérêts) 

Autres 
montants dus 

impayés 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 
le caractère autonome de la Garantie, 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 
[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 
cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 
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d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas 
été payé pendant une période de plus de [___] Jours Ouvrés après sa date 
d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 
périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 
Garantis) ;] et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 
du ou des Garanties Membres (ou ces demandes n’ont pas été honorées 
conformément aux termes desdites Garanties Membres). 

5. Conformément à l’Article 9.3 de la Garantie, vous trouverez ci-joint : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 
indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la 
Garantie ; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 
du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant l’existence d’un 
défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 
virées ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 
le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 
votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 
être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 
Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 
suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer 
le nom de l’établissement teneur de compte].]3 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

_______________________________ 
Pour [Insérer le nom du Représentant]  
en qualité de [préciser la qualité du Représentant l’autorisant à agir] 
Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 

 
3  Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou de règlement-livraison. 
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ANNEXE D 
MODELE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR L’AGENCE FRANCE LOCALE 

 

 

A : Agence France Locale – Société Territoriale 
A l’attention de Monsieur le Directeur Général 
[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 

 

CC : Agence France Locale  
A l’attention de Monsieur le Président du Directoire 
[Coordonnées de l’AFL figurant sur le Site] 

 

 

 

Date : [insérer la date] 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2024.1 

Madame, Monsieur, 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie le 
11 juin 2024 (version 2024.1) (la Garantie). 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 
termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 
leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous vous demandons de bien vouloir payer la somme de [indiquer le montant] euros 
(le Montant Réclamé) aux titulaires de Titres Garantis. Le détail du Montant Réclamé 
ainsi que des Titres Garantis figure ci-dessous : 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
(principal) 

Montant 
(intérêts) 

Autres 
montants dus 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

        

        

* si applicable 

4. Conformément à l’Article 9.4 de la Garantie, vous trouverez ci-joint : 

(a) un prévisionnel de trésorerie à douze (12) mois ; 

(b) un compte de résultat prévisionnel à douze (12) mois ; 

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_008-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
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(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 
du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres [de l’Agence 
France Locale / la Caisse des dépôts et consignations] au nom de la Société 
Territoriale et pour le compte des titulaires de Titres Garantis visés au 
paragraphe 9.4.2(d) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent être 
virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à l’Article 
9.4.3. 

5. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 
votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

6. Conformément aux termes de l’Article 10.2 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 
être payé [dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 
Appel en Garantie / le __________]. 

7. Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 
suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de la Caisse 
des dépôts et consignations. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

_______________________________ 
Pour l’Agence France Locale 
Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° : U140251
Suivi par : 
Tél. : 05 55 10 06 23
Courriel : Tristan.Hamon@caissedesdepots.fr

Objet : Financement de l'opération de Acquisition - Amélioration de 3 logements, située  58
Avenue des Chevrefeuilles, 93370 MONTFERMEIL à 93370 MONTFERMEIL.

Madame la Directrice Générale,

Vous avez bien voulu nous solliciter pour le financement cité en objet, ce dont je vous remercie.

Sur la base des informations que vous nous avez transmises, je vous informe que la Caisse des
Dépôts est en mesure de contribuer au financement de votre opération.

Vous trouverez en pièces jointes les informations relatives à notre offre, notamment les
caractéristiques financières et la liste des documents à nous transmettre afin d'établir le contrat.

Restant à votre entière disposition, je vous prie d'agréer, Madame la Directrice Générale,
l'expression de ma considération distinguée.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

HAMON Tristan

MADAME LA DIRECTRICE GENERALE
S.A. HLM IMMOBILIERE 3 F
FREDERIQUE RENOU-MAYETTE
DIRECTION FINANCIERE
159, RUE NATIONALE
75638 PARIS CEDEX 13

Paris, le 29 août 2024

Yann LE LAUSQUE
Directeur Régional Adjoint
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Mentions particulières :

Cette offre de financement par la Caisse des Dépôts est conditionnée à la signature du contrat de
prêt par l'emprunteur avant la date d'achèvement des travaux de l'opération financée. Il est ici
précisé que la date considérée est celle de la réception en mairie de la déclaration attestant
l'achèvement et la conformité des travaux, ou celle du procès-verbal de levée des réserves pour les
opérations non soumises à autorisation d'urbanisme. Le non-respect de cette condition préalable
pourra entraîner soit un refus de financement de l'opération par la Caisse des Dépôts, soit un
maintien de l'offre avec l'application d'une indemnité correspondant à la perte financière supportée
par le prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Pièces jointes :
n

n

n

n

Documents à produire et conditions préalables
Caractéristiques financières du financement Caisse des Dépôts
Montage de garantie
Plan de financement de l’opération
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Documents à produire et conditions préalables à l’émission des contrats de prêts

Documents à produire et conditions préalables au versement des fonds

n

n

n

n

U140251

Attestation du caractère définitif du permis de construire
Titre définitif conférant des droits réels
Autorisation d'urbanisme (PC définitif, DUP, attestation d'achèvement des travaux, ...)

Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

Chevrefeuilles-AA-3 lgts-93370 (n° 5139845)

Documents à produire et conditions préalables

29/08/2025
708 000,00 €

29/11/2024
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Proposition n°1 - 2 prêt(s)

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Montant

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Mode de calcul des
intérêts de préfinancement

Base de calcul des intérêts
de préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Les caractéristiques financières des prêts figurant ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de

1

2

U140251
Chevrefeuilles-AA-3 lgts-93370 (n° 5139845)

 des intérêts de

l’emprunteur sous réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

Échéance prioritaire

29/08/2025

Paiement en fin de

(intérêts différés)

Livret A + 1,4 %

Livret A + 1,4 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLIDD 2024

Exact / 365

708 000,00 €

Equivalent

433 000 €

Indemnité

Caractéristiques financières

Annuelle

Annuelle

29/11/2024

24 mois

Livret A

Livret A

30 ans

(J-40)

4,4 %

4,4 %

1,4 %

1,4 %

PLI

DR

0 €

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

Livret A + 1,4 %

Livret A + 1,4 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLIDD 2024

Exact / 365

PLI foncier

Equivalent

275 000 €

Indemnité

Annuelle

Annuelle

24 mois

Livret A

Livret A

50 ans

(J-40)

4,4 %

4,4 %

1,4 %

1,4 %

DR

0 €
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1
du nombre de jours exacts de la durée de la période mis en rapport avec l'année civile (soit "Exact/365"), est fourni à titre indicatif en tenant compte de l’ensemble des
commissions, rémunérations et frais, dont les frais de garantie calculés sur la base du montage de garantie prévu dans le tableau ci-après, supportés par l’Emprunteur et
portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de chaque Ligne du Prêt et qu’il est susceptible d’être actualisé à l’émission du  contrat de prêt. Toutefois, ce TEG
indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations portées à sa connaissance.

2

 

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission de la présente Lettre d’Offre est de 3 % (Livret A)

L’Emprunteur est informé que, conformément à la réglementation en vigueur, le Taux Effectif Global (TEG) susmentionné, calculé selon un mode proportionnel et sur la base

Taux de progressivité de
l'échéance

U140251
Chevrefeuilles-AA-3 lgts-93370 (n° 5139845)

29/08/2025
708 000,00 €

29/11/2024

0 % 0 %

.

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_009-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
Date de réception préfecture : 31/01/2025

marija.stanojevic
Crayon 

marija.stanojevic
Crayon 



P
R

0
0
4
0
 V

2
.6

.2
  

p
a

g
e

 6
/7

D
o

ss
ie

r 
n

° 
U

1
4
0
2

5
1

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

0
0
0
0
2

9
7
9
8

Type de garantie

Collectivités
locales

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Les garanties des prêts indiquées ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de l’emprunteur sous

U140251
Chevrefeuilles-AA-3 lgts-93370 (n° 5139845)

    Dénomination /

CMNE DE
MONTFERMEIL

Désignation

réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

Garanti (€)

29/08/2025

Montant

PLI foncier

275 000,00

708 000,00 €
29/11/2024

Montage de garantie

Quotité

100,00

(%) Garanti (€)
Montant

433 000,00

PLI

Quotité

100,00

(%)
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Total des prêts CDC

Fonds propres

TOTAL des ressources

U140251
Chevrefeuilles-AA-3 lgts-93370 (n° 5139845)

Ressources

Plan de financement de l'opération

29/08/2025
708 000,00 €

29/11/2024

Montant

786 369,00 €

708 000,00 €

78 369,00 €

100,00

90,03

%

9,97
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° : U140234
Suivi par : 
Tél. : 05 55 10 06 23
Courriel : Tristan.Hamon@caissedesdepots.fr

Objet : Financement de l'opération de Construction de 10 logements, située 58 60 Avenue des
Geraniums, 93370 MONTFERMEIL à 93370 MONTFERMEIL.

Madame la Directrice Générale,

Vous avez bien voulu nous solliciter pour le financement cité en objet, ce dont je vous remercie.

Sur la base des informations que vous nous avez transmises, je vous informe que la Caisse des
Dépôts est en mesure de contribuer au financement de votre opération.

Vous trouverez en pièces jointes les informations relatives à notre offre, notamment les
caractéristiques financières et la liste des documents à nous transmettre afin d'établir le contrat.

Restant à votre entière disposition, je vous prie d'agréer, Madame la Directrice Générale,
l'expression de ma considération distinguée.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

HAMON Tristan

MADAME LA DIRECTRICE GENERALE
S.A. HLM IMMOBILIERE 3 F
FREDERIQUE RENOU-MAYETTE
DIRECTION FINANCIERE
159, RUE NATIONALE
75638 PARIS CEDEX 13

Paris, le 29 août 2024

Yann LE LAUSQUE
Directeur Régional Adjoint
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Mentions particulières :

Cette offre de financement par la Caisse des Dépôts est conditionnée à la signature du contrat de
prêt par l'emprunteur avant la date d'achèvement des travaux de l'opération financée. Il est ici
précisé que la date considérée est celle de la réception en mairie de la déclaration attestant
l'achèvement et la conformité des travaux, ou celle du procès-verbal de levée des réserves pour les
opérations non soumises à autorisation d'urbanisme. Le non-respect de cette condition préalable
pourra entraîner soit un refus de financement de l'opération par la Caisse des Dépôts, soit un
maintien de l'offre avec l'application d'une indemnité correspondant à la perte financière supportée
par le prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Pièces jointes :
n

n

n

n

Documents à produire et conditions préalables
Caractéristiques financières du financement Caisse des Dépôts
Montage de garantie
Plan de financement de l’opération
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Documents à produire et conditions préalables à l’émission des contrats de prêts

Documents à produire et conditions préalables au versement des fonds

n

n

n

U140234

Autorisation d'urbanisme (PC définitif, DUP, attestation d'achèvement des travaux, ...)

Attestation du caractère définitif du permis de construire
Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

Geraniums-10 lgts-cn-93370 (n° 5139827)

Documents à produire et conditions préalables

29/08/2025
2 356 000,00 €

29/11/2024
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Proposition n°1 - 2 prêt(s)

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Montant

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Mode de calcul des
intérêts de préfinancement

Base de calcul des intérêts
de préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Les caractéristiques financières des prêts figurant ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de

1

2

U140234
Geraniums-10 lgts-cn-93370 (n° 5139827)

 des intérêts de

l’emprunteur sous réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

Échéance prioritaire

29/08/2025

Paiement en fin de

(intérêts différés)

Livret A + 1,4 %

Livret A + 1,4 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLIDD 2024

1 600 000 €

Exact / 365

2 356 000,00 €

Equivalent

Indemnité

Caractéristiques financières

Annuelle

Annuelle

29/11/2024

24 mois

Livret A

Livret A

4,41 %

4,41 %

30 ans

(J-40)

1,4 %

1,4 %

960 €

PLI

DR

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

Livret A + 1,4 %

Livret A + 1,4 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLIDD 2024

Exact / 365

PLI foncier

Equivalent

756 000 €

Indemnité

Annuelle

Annuelle

24 mois

Livret A

Livret A

50 ans

(J-40)

4,4 %

4,4 %

1,4 %

1,4 %

450 €

DR

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_010-DE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1
du nombre de jours exacts de la durée de la période mis en rapport avec l'année civile (soit "Exact/365"), est fourni à titre indicatif en tenant compte de l’ensemble des
commissions, rémunérations et frais, dont les frais de garantie calculés sur la base du montage de garantie prévu dans le tableau ci-après, supportés par l’Emprunteur et
portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de chaque Ligne du Prêt et qu’il est susceptible d’être actualisé à l’émission du  contrat de prêt. Toutefois, ce TEG
indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations portées à sa connaissance.

2

 

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission de la présente Lettre d’Offre est de 3 % (Livret A)

L’Emprunteur est informé que, conformément à la réglementation en vigueur, le Taux Effectif Global (TEG) susmentionné, calculé selon un mode proportionnel et sur la base

Taux de progressivité de
l'échéance

U140234
Geraniums-10 lgts-cn-93370 (n° 5139827)

29/08/2025
2 356 000,00 €

29/11/2024

0 % 0 %

.

Accusé de réception en préfecture
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Type de garantie

Collectivités
locales

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Les garanties des prêts indiquées ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de l’emprunteur sous

U140234
Geraniums-10 lgts-cn-93370 (n° 5139827)

    Dénomination /

CMNE DE
MONTFERMEIL

Désignation

réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

Garanti (€)

29/08/2025

Montant

PLI foncier

756 000,00

2 356 000,00 €
29/11/2024

Montage de garantie

Quotité

100,00

(%) Garanti (€)
Montant

1 600 000,00

PLI

Quotité

100,00

(%)

Accusé de réception en préfecture
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Total des prêts CDC

Fonds propres

TOTAL des ressources

U140234
Geraniums-10 lgts-cn-93370 (n° 5139827)

Ressources

Plan de financement de l'opération

29/08/2025
2 356 000,00 €

29/11/2024

2 617 182,00 €

2 356 000,00 €

Montant

261 182,00 €

100,00

90,02

%

9,98

Accusé de réception en préfecture
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° : U140222
Suivi par : 
Tél. : 05 55 10 06 23
Courriel : Tristan.Hamon@caissedesdepots.fr

Objet : Financement de l'opération de Acquisition - Amélioration de 3 logements, située 23
Rue Paul de Kock, 93370 MONTFERMEIL à 93370 MONTFERMEIL.

Madame la Directrice Générale,

Vous avez bien voulu nous solliciter pour le financement cité en objet, ce dont je vous remercie.

Sur la base des informations que vous nous avez transmises, je vous informe que la Caisse des
Dépôts est en mesure de contribuer au financement de votre opération.

Vous trouverez en pièces jointes les informations relatives à notre offre, notamment les
caractéristiques financières et la liste des documents à nous transmettre afin d'établir le contrat.

Restant à votre entière disposition, je vous prie d'agréer, Madame la Directrice Générale,
l'expression de ma considération distinguée.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

HAMON Tristan

MADAME LA DIRECTRICE GENERALE
S.A. HLM IMMOBILIERE 3 F
FREDERIQUE RENOU-MAYETTE
DIRECTION FINANCIERE
159, RUE NATIONALE
75638 PARIS CEDEX 13

Paris, le 27 août 2024

Yann LE LAUSQUE
Directeur Régional Adjoint

Accusé de réception en préfecture
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Mentions particulières :

Cette offre de financement par la Caisse des Dépôts est conditionnée à la signature du contrat de
prêt par l'emprunteur avant la date d'achèvement des travaux de l'opération financée. Il est ici
précisé que la date considérée est celle de la réception en mairie de la déclaration attestant
l'achèvement et la conformité des travaux, ou celle du procès-verbal de levée des réserves pour les
opérations non soumises à autorisation d'urbanisme. Le non-respect de cette condition préalable
pourra entraîner soit un refus de financement de l'opération par la Caisse des Dépôts, soit un
maintien de l'offre avec l'application d'une indemnité correspondant à la perte financière supportée
par le prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Pièces jointes :
n

n

n

n

Documents à produire et conditions préalables
Caractéristiques financières du financement Caisse des Dépôts
Montage de garantie
Plan de financement de l’opération

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_011-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Documents à produire et conditions préalables à l’émission des contrats de prêts

Documents à produire et conditions préalables au versement des fonds

n

n

n

n

U140222

Autorisation d'urbanisme (PC définitif, DUP, attestation d'achèvement des travaux, ...)
Attestation du caractère définitif du permis de construire
Titre définitif conférant des droits réels

Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

Paul-AA-3 lgts-93370 (n° 5139815)

Documents à produire et conditions préalables

27/08/2025
740 000,00 €

27/11/2024

Accusé de réception en préfecture
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Proposition n°1 - 4 prêt(s)

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Montant

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Mode de calcul des
intérêts de préfinancement

Base de calcul des intérêts
de préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Les caractéristiques financières des prêts figurant ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de

1

2

U140222
Paul-AA-3 lgts-93370 (n° 5139815)

 des intérêts de

l’emprunteur sous réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

Échéance prioritaire

27/08/2025

Paiement en fin de

(intérêts différés)

Livret A + 1,4 %

Livret A + 1,4 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLIDD 2024

Exact / 365

740 000,00 €

Equivalent

188 000 €

Indemnité

Caractéristiques financières

Annuelle

Annuelle

27/11/2024

24 mois

Livret A

Livret A

30 ans

(J-40)

4,4 %

4,4 %

1,4 %

1,4 %

PLI

DR

0 €

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

Livret A + 1,4 %

Livret A + 1,4 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLIDD 2024

Exact / 365

PLI foncier

Equivalent

120 000 €

Indemnité

Annuelle

Annuelle

24 mois

Livret A

Livret A

50 ans

(J-40)

4,4 %

4,4 %

1,4 %

1,4 %

DR

0 €

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

Livret A + 0,6 %

Livret A + 0,6 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

Exact / 365

Equivalent

247 000 €

Indemnité

Annuelle

Annuelle

24 mois

Livret A

Livret A

40 ans

PLUS

(J-40)

0,6 %

0,6 %

3,6 %

3,6 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

Livret A + 0,6 %

Livret A + 0,6 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLUS foncier

Exact / 365

Equivalent

185 000 €

Indemnité

Annuelle

Annuelle

24 mois

Livret A

Livret A

60 ans

(J-40)

0,6 %

0,6 %

3,6 %

3,6 %

DR

0 €

-

Accusé de réception en préfecture
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1
du nombre de jours exacts de la durée de la période mis en rapport avec l'année civile (soit "Exact/365"), est fourni à titre indicatif en tenant compte de l’ensemble des
commissions, rémunérations et frais, dont les frais de garantie calculés sur la base du montage de garantie prévu dans le tableau ci-après, supportés par l’Emprunteur et
portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de chaque Ligne du Prêt et qu’il est susceptible d’être actualisé à l’émission du  contrat de prêt. Toutefois, ce TEG
indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations portées à sa connaissance.

2

 

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission de la présente Lettre d’Offre est de 3 % (Livret A)

L’Emprunteur est informé que, conformément à la réglementation en vigueur, le Taux Effectif Global (TEG) susmentionné, calculé selon un mode proportionnel et sur la base

Taux de progressivité de
l'échéance

U140222
Paul-AA-3 lgts-93370 (n° 5139815)

27/08/2025
740 000,00 €

27/11/2024

0 % 0 % 0 %

.

0 %

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_011-DE
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Type de garantie

Collectivités
locales

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Les garanties des prêts indiquées ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de l’emprunteur sous

U140222
Paul-AA-3 lgts-93370 (n° 5139815)

    Dénomination /

CMNE DE
MONTFERMEIL

Désignation

réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

Garanti (€)

27/08/2025

Montant

PLUS foncier

185 000,00

740 000,00 €
27/11/2024

Montage de garantie

Quotité

100,00

(%) Garanti (€)
Montant

247 000,00

PLUS

Quotité

100,00

(%) Garanti (€)
Montant

PLI foncier

120 000,00

Quotité

100,00

(%) Garanti (€)
Montant

188 000,00

PLI

Quotité

100,00

(%)

Accusé de réception en préfecture
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Total des prêts CDC

Total des prêts hors CDC sauf CIL

Prêt(s) CIL

Fonds propres

TOTAL des ressources

U140222
Paul-AA-3 lgts-93370 (n° 5139815)

Ressources

Plan de financement de l'opération

27/08/2025
740 000,00 €

27/11/2024

Montant

857 297,00 €

740 000,00 €

28 000,00 €

89 297,00 €

0,00 €

100,00

86,32

10,42

%

0,00

3,27

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_011-DE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° : U140246
Suivi par : 
Tél. : 05 55 10 06 23
Courriel : Tristan.Hamon@caissedesdepots.fr

Objet : Financement de l'opération de Acquisition - Amélioration de 2 logements, située 101
Avenue Monge, 93370 MONTFERMEIL à 93370 MONTFERMEIL.

Madame la Directrice Générale,

Vous avez bien voulu nous solliciter pour le financement cité en objet, ce dont je vous remercie.

Sur la base des informations que vous nous avez transmises, je vous informe que la Caisse des
Dépôts est en mesure de contribuer au financement de votre opération.

Vous trouverez en pièces jointes les informations relatives à notre offre, notamment les
caractéristiques financières et la liste des documents à nous transmettre afin d'établir le contrat.

Restant à votre entière disposition, je vous prie d'agréer, Madame la Directrice Générale,
l'expression de ma considération distinguée.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

HAMON Tristan

MADAME LA DIRECTRICE GENERALE
S.A. HLM IMMOBILIERE 3 F
FREDERIQUE RENOU-MAYETTE
DIRECTION FINANCIERE
159, RUE NATIONALE
75638 PARIS CEDEX 13

Paris, le 29 août 2024

Yann LE LAUSQUE
Directeur Régional Adjoint

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_012-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
Date de réception préfecture : 31/01/2025
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Mentions particulières :

Cette offre de financement par la Caisse des Dépôts est conditionnée à la signature du contrat de
prêt par l'emprunteur avant la date d'achèvement des travaux de l'opération financée. Il est ici
précisé que la date considérée est celle de la réception en mairie de la déclaration attestant
l'achèvement et la conformité des travaux, ou celle du procès-verbal de levée des réserves pour les
opérations non soumises à autorisation d'urbanisme. Le non-respect de cette condition préalable
pourra entraîner soit un refus de financement de l'opération par la Caisse des Dépôts, soit un
maintien de l'offre avec l'application d'une indemnité correspondant à la perte financière supportée
par le prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Pièces jointes :
n

n

n

n

Documents à produire et conditions préalables
Caractéristiques financières du financement Caisse des Dépôts
Montage de garantie
Plan de financement de l’opération

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_012-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
Date de réception préfecture : 31/01/2025
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Documents à produire et conditions préalables à l’émission des contrats de prêts

Documents à produire et conditions préalables au versement des fonds

n

n

n

n

U140246

Autorisation d'urbanisme (PC définitif, DUP, attestation d'achèvement des travaux, ...)
Attestation du caractère définitif du permis de construire
Titre définitif conférant des droits réels

Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

Monge-AA-2 lgts-93370 (n° 5139840)

Documents à produire et conditions préalables

29/08/2025
640 000,00 €

29/11/2024

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_012-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
Date de réception préfecture : 31/01/2025
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Proposition n°1 - 2 prêt(s)

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Montant

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Mode de calcul des
intérêts de préfinancement

Base de calcul des intérêts
de préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Les caractéristiques financières des prêts figurant ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de

1

2

U140246
Monge-AA-2 lgts-93370 (n° 5139840)

 des intérêts de

l’emprunteur sous réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

Échéance prioritaire

29/08/2025

Paiement en fin de

(intérêts différés)

Livret A + 1,4 %

Livret A + 1,4 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLIDD 2024

Exact / 365

640 000,00 €

Equivalent

392 000 €

Indemnité

Caractéristiques financières

Annuelle

Annuelle

29/11/2024

24 mois

Livret A

Livret A

30 ans

(J-40)

4,4 %

4,4 %

1,4 %

1,4 %

PLI

DR

0 €

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

Livret A + 1,4 %

Livret A + 1,4 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLIDD 2024

Exact / 365

PLI foncier

Equivalent

248 000 €

Indemnité

Annuelle

Annuelle

24 mois

Livret A

Livret A

50 ans

(J-40)

4,4 %

4,4 %

1,4 %

1,4 %

DR

0 €

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_012-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
Date de réception préfecture : 31/01/2025
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1
du nombre de jours exacts de la durée de la période mis en rapport avec l'année civile (soit "Exact/365"), est fourni à titre indicatif en tenant compte de l’ensemble des
commissions, rémunérations et frais, dont les frais de garantie calculés sur la base du montage de garantie prévu dans le tableau ci-après, supportés par l’Emprunteur et
portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de chaque Ligne du Prêt et qu’il est susceptible d’être actualisé à l’émission du  contrat de prêt. Toutefois, ce TEG
indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations portées à sa connaissance.

2

 

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission de la présente Lettre d’Offre est de 3 % (Livret A)

L’Emprunteur est informé que, conformément à la réglementation en vigueur, le Taux Effectif Global (TEG) susmentionné, calculé selon un mode proportionnel et sur la base

Taux de progressivité de
l'échéance

U140246
Monge-AA-2 lgts-93370 (n° 5139840)

29/08/2025
640 000,00 €

29/11/2024

0 % 0 %

.

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_012-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
Date de réception préfecture : 31/01/2025
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Type de garantie

Collectivités
locales

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Les garanties des prêts indiquées ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de l’emprunteur sous

U140246
Monge-AA-2 lgts-93370 (n° 5139840)

    Dénomination /

CMNE DE
MONTFERMEIL

Désignation

réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

Garanti (€)

29/08/2025

Montant

PLI foncier

248 000,00

640 000,00 €
29/11/2024

Montage de garantie

Quotité

100,00

(%) Garanti (€)
Montant

392 000,00

PLI

Quotité

100,00

(%)

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_012-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
Date de réception préfecture : 31/01/2025
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Total des prêts CDC

Fonds propres

TOTAL des ressources

U140246
Monge-AA-2 lgts-93370 (n° 5139840)

Ressources

Plan de financement de l'opération

29/08/2025
640 000,00 €

29/11/2024

Montant

711 080,00 €

640 000,00 €

71 080,00 €

100,00

90,00

10,00

%

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_012-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
Date de réception préfecture : 31/01/2025
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° : U140215
Suivi par : 
Courriel : zakaria.benhalima@caissedesdepots.fr

Objet : Financement de l'opération d'acquisition - amélioration de 3 logements, située 14
Avenue des Abricots à MONTFERMEIL 93370.

Madame la Directrice Générale,

Vous avez bien voulu nous solliciter pour le financement cité en objet, ce dont je vous remercie.

Sur la base des informations que vous nous avez transmises, je vous informe que la Caisse des
Dépôts est en mesure de contribuer au financement de votre opération.

Vous trouverez en pièces jointes les informations relatives à notre offre, notamment les
caractéristiques financières et la liste des documents à nous transmettre afin d'établir le contrat.

Restant à votre entière disposition, je vous prie d'agréer, Madame la Directrice Générale,
l'expression de ma considération distinguée.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

BENHALIMA Zakaria

MADAME LA DIRECTRICE GENERALE
S.A. HLM IMMOBILIERE 3 F
FREDERIQUE RENOU-MAYETTE
DIRECTION FINANCIERE
159, RUE NATIONALE
75638 PARIS CEDEX 13

Paris, le 19 décembre 2024

Yann Le Lausque
Directeur Régional Adjoint

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_013-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
Date de réception préfecture : 31/01/2025
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Mentions particulières :

Cette offre de financement par la Caisse des Dépôts est conditionnée à la signature du contrat de
prêt par l'emprunteur avant la date d'achèvement des travaux de l'opération financée. Il est ici
précisé que la date considérée est celle de la réception en mairie de la déclaration attestant
l'achèvement et la conformité des travaux, ou celle du procès-verbal de levée des réserves pour les
opérations non soumises à autorisation d'urbanisme. Le non-respect de cette condition préalable
pourra entraîner soit un refus de financement de l'opération par la Caisse des Dépôts, soit un
maintien de l'offre avec l'application d'une indemnité correspondant à la perte financière supportée
par le prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Pièces jointes :
n

n

n

n

Documents à produire et conditions préalables
Caractéristiques financières du financement Caisse des Dépôts
Montage de garantie
Plan de financement de l’opération

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_013-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
Date de réception préfecture : 31/01/2025
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Documents à produire et conditions préalables à l’émission des contrats de prêts

Documents à produire et conditions préalables au versement des fonds

n

n

n

U140215

Titre définitif conférant des droits réels
Autorisation d'urbanisme (PC définitif, DUP, attestation d'achèvement des travaux, ...) -

Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

AA 3LGTS GRIGNY (n° 5139807)

Documents à produire et conditions préalables

10/12/2025
879 000,00 €

19/03/2025

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_013-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
Date de réception préfecture : 31/01/2025
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Proposition n°1 - 4 prêt(s)

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Montant

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Mode de calcul des
intérêts de préfinancement

Base de calcul des intérêts
de préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Les caractéristiques financières des prêts figurant ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de

1

2

U140215
AA 3LGTS GRIGNY (n° 5139807)

 des intérêts de

l’emprunteur sous réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

Échéance prioritaire

10/12/2025

Paiement en fin de

(intérêts différés)

Livret A + 1,4 %

Livret A + 1,4 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLIDD 2024

Exact / 365

879 000,00 €

Equivalent

293 000 €

Indemnité

Caractéristiques financières

Annuelle

Annuelle

19/03/2025

18 mois

Livret A

Livret A

30 ans

(J-40)

4,4 %

4,4 %

1,4 %

1,4 %

170 €

PLI

DR

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

Livret A + 1,4 %

Livret A + 1,4 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLIDD 2024

Exact / 365

PLI foncier

Equivalent

222 000 €

Indemnité

Annuelle

Annuelle

18 mois

Livret A

Livret A

50 ans

(J-40)

4,4 %

4,4 %

1,4 %

1,4 %

130 €

DR

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

Livret A + 0,6 %

Livret A + 0,6 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

Exact / 365

Equivalent

208 000 €

Indemnité

Annuelle

Annuelle

18 mois

Livret A

Livret A

40 ans

PLUS

(J-40)

0,6 %

0,6 %

3,6 %

3,6 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

Livret A + 0,6 %

Livret A + 0,6 %

préfinancement

courbe SWAP
actuarielle sur

PLUS foncier

Exact / 365

Equivalent

156 000 €

Indemnité

Annuelle

Annuelle

18 mois

Livret A

Livret A

60 ans

(J-40)

0,6 %

0,6 %

3,6 %

3,6 %

DR

0 €

-

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_013-DE
Date de télétransmission : 31/01/2025
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1
du nombre de jours exacts de la durée de la période mis en rapport avec l'année civile (soit "Exact/365"), est fourni à titre indicatif en tenant compte de l’ensemble des
commissions, rémunérations et frais, dont les frais de garantie calculés sur la base du montage de garantie prévu dans le tableau ci-après, supportés par l’Emprunteur et
portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de chaque Ligne du Prêt et qu’il est susceptible d’être actualisé à l’émission du  contrat de prêt. Toutefois, ce TEG
indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations portées à sa connaissance.

2

 

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission de la présente Lettre d’Offre est de 3 % (Livret A)

L’Emprunteur est informé que, conformément à la réglementation en vigueur, le Taux Effectif Global (TEG) susmentionné, calculé selon un mode proportionnel et sur la base

Taux de progressivité de
l'échéance

U140215
AA 3LGTS GRIGNY (n° 5139807)

10/12/2025
879 000,00 €

19/03/2025

0 % 0 % 0 %

.

0 %
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Type de garantie

Collectivités
locales

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Les garanties des prêts indiquées ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de l’emprunteur sous

U140215
AA 3LGTS GRIGNY (n° 5139807)

    Dénomination /

CMNE DE
MONTFERMEIL

Désignation

réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

Garanti (€)

10/12/2025

Montant

PLUS foncier

156 000,00

879 000,00 €
19/03/2025

Montage de garantie

Quotité

100,00

(%) Garanti (€)
Montant

208 000,00

PLUS

Quotité

100,00

(%) Garanti (€)
Montant

PLI foncier

222 000,00

Quotité

100,00

(%) Garanti (€)
Montant

293 000,00

PLI

Quotité

100,00

(%)
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Total des prêts CDC

Total des prêts hors CDC sauf CIL

Prêt(s) CIL

Fonds propres

TOTAL des ressources

U140215
AA 3LGTS GRIGNY (n° 5139807)

Ressources

Plan de financement de l'opération

10/12/2025
879 000,00 €

19/03/2025

1 008 941,00 €

Montant

879 000,00 €

101 941,00 €

28 000,00 €

0,00 €

100,00

10,10

87,12

%

0,00

2,78
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Fonction Nom Prénom
Indemnités mensuelles 

brutes au 1er janvier 2025

Net à payer avant impôt au 

1er janvier 2025

Maire LEMOINE Xavier 4 951.71 € 3 558.01 €

1er adjoint GINAC Gérard 1 585.29 € 1 232.16 €

2ème adjoint HUART Marie-Claude 1 585.29 € 1 232.16 €

3ème adjoint SCHUMACHER Alain 1 585.29 € 1 232.16 €

4ème adjoint PINTO Maria 1 585.29 € 1 232.16 €

5ème adjoint BARTH Franck 1 585.29 € 1 116.43 €

6ème adjoint DIARRA Djena 1 585.29 € 1 232.16 €

7ème adjoint ARSLAN Jean 1 585.29 € 1 232.16 €

8ème adjoint DA SILVA Maria de Lurdes 1 585.29 € 1 232.16 €

9ème adjoint CADIO Serge 1 585.29 € 1 371.27 €

10ème adjoint SIBY Nafi 1 585.29 € 1 371.27 €

11ème adjoint DAHMOUNI Mohamed 1 585.29 € 1 116.43 €

12ème adjoint GERARD Sophie 1 585.29 € 1 232.16 €

13ème adjoint CHAINEY Laurent 1 585.29 € 1 371.27 €

conseiller délégué BOUKREDINE Halima 365.84 € 284.34 €

conseiller délégué CAUCHIE Kevin 365.84 € 292.37 €

conseiller délégué DUDEK Malgorzata 365.84 € 316.45 €

conseiller délégué ETIENNE Peguy 365.84 € 316.45 €

conseiller délégué HASHAS Najat 365.84 € 316.45 €

conseiller délégué JOUSSET Antoine 365.84 € 316.45 €

conseiller délégué LAIDOUNI Chrystel 365.84 € 316.45 €

conseiller délégué LAVALLEZ Jean-Yves 365.84 € 316.45 €

conseiller délégué MARQUES Maryline 365.84 € 316.45 €

conseiller délégué MEDJALDI Mouloud 365.84 € 316.45 €

État relatif aux indemnités de toute nature des élus municipaux

2025
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NOTE DE PRESENTATION 

 

RAPPORT SUR LA SITUATION DE LA DETTE 

 

Depuis plusieurs années, la Ville s’inscrit dans une politique de maîtrise de sa gestion financière et en 

particulier de la charge de sa dette. La gestion active de cette dernière concilie l’objectif majeur de 

baisse des frais financiers avec celui de maîtrise des aléas liés à la fluctuation des taux d’intérêt. 

Le contexte très volatile des marchés financiers doit conduire la Ville à pouvoir souscrire tous les 

instruments disponibles pour la gestion de sa dette et de sa trésorerie. L’utilisation de ces instruments 

est définie par la circulaire du 25 juin 2010 (NOR/IOC/B/10/15077/C) et le recours à l’emprunt est 

désormais encadré par la loi n°2013-672 du 26 juillet 2013 et son décret d’application n°2014-984 du 

28 août 2014. 

Au regard de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, des dispositions de la 

circulaire précitée, et pour répondre aux exigences de réactivité nécessaire pour agir sur les marchés 

financiers, il est nécessaire que l’assemblée délibérante donne délégation au Maire pour recourir aux 

produits de financement et aux instruments de couverture. 

Dans le cadre de la réglementation précitée, il convient :  

✓ de rendre compte de la situation de la dette de la collectivité 

✓ de présenter la stratégie d’endettement de la collectivité  
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1. SITUATION DE L’ENCOURS DE DETTE 

1.1. Caractéristiques de l’encours au 01/01/2025 

L’encours global de dette au 1er janvier 2025 s’élève à 30,5 M€  

Données générales     Répartition par préteur 

 

 

 

  Répartition par indices     Répartition Gissler 

 

 

   De 1 à 6 : risque indice croissant 

De A à F : risque structure croissant 

 

Charge prévisionnelle de la dette 

 

 

31/12/2024 20/01/2025

Encours  30 481 994.92  30 446 994.92

Nbre d'emprunts    15    15

Durée rés iduel le 11 ans  2 mois 11 ans  2 mois

Vie moy. Rés iduel le 5 ans  8 mois 5 ans  8 mois

Taux moyen annuel    1.55%    1.49%

Taux de marché    2.08%    2.35%
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1.2. Opérations menées au cours de l’exercice 2024 

Nouveaux financements long terme : 
La commune de Montfermeil n’a mobilisé aucun nouvel emprunt au cours de l’exercice 2024.  
 
Arbitrage de taux / Remboursement anticipé : 
Deux emprunts de la Banque des territoires ont été remboursés par anticipation pour un montant 
proche de 1,1 M€. Cette opération permet de réduire le montant des intérêts à payer au cours des 
prochaines années. 
 
Financements disponibles 
Les derniers emprunts réalisés en 2022 ont été mobilisés dans le cadre des enveloppes souscrites avec 
la Société Générale en 2006 et 2008. De ce fait, pour tout besoin de financement, la commune devra 
lancer une consultation bancaire. 
 

 
 

1.3. Besoins de financement exercice 2025 
 
Compte tenu du programme d’investissements de la collectivité, le montant d’emprunt inscrit au 
Budget primitif 2025 s’élève à 16 318 258,56 €.  
 

  

Banque

Année de signature 2006 2008

Montant initial 5 M€ 5 M€

Durée 30 ans 30 ans

Mode d'amortissement Progressif, Constant ou à la carte Progressif, Constant ou à la carte

Conditions financières

EURIBOR + 0,035%

TAG + 0,065%

Taux Fixe (swap  + 0,035%)

EURIBOR + 0,09%

TAM + 0,19%

Taux Fixe (swap  + 0,09%)

Plafond au 01/01/2025 2 000 000 € 3 655 778 €

Consolidations au 01/01/2025 1 918 131 € 3 431 189 €

Disponible au 01/01/2025 81 869 € 224 589 €
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2. Stratégie d’endettement de la collectivité 
 

2.1 Situation économique actuelle et prévisions sur les taux d’intérêts 
 
Si les années 2022 et 2023 ont été marquées par de fortes tensions inflationnistes, 2024 a permis un 

retour à des niveaux plus habituels et se rapprochant des 2%, cible recherchée par la Banque Centrale 

Européenne. 

Alors que la croissance économique demeure fragile en Zone Euro, la Banque Centrale Européenne a 

entamé le cycle de baisse des taux directeurs dès le 6 juin 2024 faisant passer le taux de dépôt de 4% 

à 3,75%. Les signaux restent bons du côté de l’indice des prix, la BCE a réitéré un même mouvement 

baissier en septembre, octobre et décembre conduisant le taux de dépôt à 3%. 

 

Cette tendance devrait se poursuivre en 2025 pour soutenir une activité économique qui demeure 

fragile et chahutée par les nombreux risques géopolitiques (Guerre en Ukraine, conflit au Moyen-

Orient, Nouvelle gouvernance américaine…). 

 

Dans ce contexte, toutes les références de taux sur les marchés financiers ont diminué : 

- Les taux long terme avaient anticipé ce mouvement baissier dès le 4ème trimestre 2023. Aussi, 

en 2024, la volatilité est restée forte mais la référence 10 ans (CMS EUR 10 ans) a continué de 

perdre quelques points de base pour finir à l’année à un niveau proche de 2,40% 

- Les taux court terme ont accompagné les décisions de la BCE et enregistré une baisse régulière 

tout au long de l’année 2024 

 

 

Pour l’année 2025, la tendance devrait se poursuivre : 

- Les taux longs devraient encore connaître une forte volatilité en fonction des événements 

mondiaux, 

- Les taux courts devraient poursuivre leur baisse en suivant les prochaines interventions de la 

Banque Centrale Européenne et pourraient se rapprocher d’un niveau proche de 2,20%. La 

question porte aujourd’hui plus sur leur rythme de baisse que sur leur trajectoire globale sur 

l’année. 
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2.2 Accès au crédit / liquidité 

 

Le marché bancaire du secteur public local est resté plutôt favorable tout au long de l’année 2024. 

Les collectivités qui ont eu besoin d’emprunter ont pu profiter de bonnes mises en concurrence avec 

a minima 4 ou 5 propositions différentes. 

Deux banques se sont montrées les plus compétitives : 

- La Banque Postale, établissement qui profite des conditions de refinancement 

favorables de la CAFFIL avec la garantie de l’Etat, 

- L’Agence France Locale, la banque des collectivités locales, qui reste également bien 

perçue par les investisseurs. 

Au contraire, les banques mutualistes (Caisse d’Epargne, Crédit Agricole et Crédit Mutuel) sont 

souvent restées en retrait. La Société Générale a revu sa stratégie commerciale en cours d’année, et 

n’a prêté que ponctuellement aux collectivités territoriales, réservant sa liquidité aux syndicats 

(Eau/Assainissement/Déchets) et aux SDIS. 

 

Dans un marché volatile, les conditions financières ont été assez hétérogènes, variant nettement 

d’une banque à l’autre, et entre collectivités. Les meilleurs taux fixes se sont approchés de 3% en 

toute fin d’année 2024, le niveau moyen annuel se situant plutôt autour de 3,50%. 

Du côté des taux révisables, les marges ont augmenté au cours du 2ème semestre. La situation 

financière de l’Etat français et l’instabilité politique expliquent cette hausse, qui restera à confirmer 

sur 2025. 

 
2.3 Objectifs poursuivis par la ville 

 
La gestion de la dette de la collectivité doit permettre de répondre aux objectifs suivants : 
 

✓ sécuriser l’accès à la liquidité pour couvrir le besoin de financement généré par la politique 
d’investissement de la collectivité, 

✓ mener une gestion de trésorerie permettant d’ajuster régulièrement le niveau de l’encours 
nécessaire, 

✓ maitriser les aléas financiers liés à la fluctuation des taux d’intérêts ne permettant pas de 
connaître a priori la charge de la dette 

✓ saisir les opportunités offertes par les marchés financiers pour diminuer ou limiter le coût 
de l’endettement 

✓ disposer d’un encours souple permettant d’ajuster la dette aux besoins financiers de la 
collectivité. 
 

2.4 Stratégie globale proposée 
 
Cette stratégie repose essentiellement sur un couple "opportunisme-sécurité" qui peut conduire la 
ville à profiter de conditions conjoncturelles, qu'il s'agisse d'anticipations à une hausse ou une baisse, 
des taux court ou long terme, d’anomalies sur les taux réels ou anticipés. 
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De façon plus générale, la ville doit être en situation de saisir toutes les opportunités offertes par les 
marchés. 
 
Ainsi, la collectivité souhaite poursuivre la stratégie suivante : 
Poursuivre l’optimisation de sa dette par : 

✓ La signature et l'utilisation de contrats d'emprunts les plus souples possibles alliant gestion de la 
trésorerie et arbitrage de taux d'intérêt (phases de mobilisation, remboursements temporaires, multi 
indexation…) 

✓ La renégociation, le remboursement anticipé et/ou le refinancement des emprunts "inadaptés" ou 
trop chers par rapport aux conditions actuellement obtenues. 
 
Maîtriser les aléas de taux : 

✓ En arbitrant taux fixes contre taux indexés ou taux indexés les uns contre les autres pour sécuriser 
la charge financière ou capter une opportunité de marché ; 

✓ En ayant recours, aux instruments de couverture de taux d’intérêt. 

✓ En disposant régulièrement d’informations (situation des marchés, évolution des contrats, 
valorisation…) transmises par les établissements financiers.  
 
2.5 Produits 
 
Afin de mettre en œuvre sa stratégie, la collectivité souhaite recourir aux produits suivants : 

✓ Produits de financement (court terme et long terme), 

✓ Contrats de couverture (Swaps, FRA, Cap, Floor, Collar) 
 
Tous ces produits respecteront les recommandations formulées par la circulaire du 25 juin 2010 et les 
dispositions prévues par le décret du 28 août 2014. Enfin, dans la mesure du possible, une mise en 
concurrence sera organisée avant la contractualisation de chaque produit. 
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Annexe : Etat détaillé de la dette 
 

 

Numéro fiche
Numéro du 

Contrat
Banque

Date de 

Réalisation

Dernière 

échéance
Périodicité

Position 

financière
Marge Taux 2024

Dette au 

01/01/2024

Dette au 

01/01/2025

060329 060329-061329 Crédit Agricole CIB 15/03/2007 15/03/2027 Annuelle TAM 0.05 3.76 600 000.00 450 000.00

1339-1340 1339-1340 Agence France Locale 20/12/2021 22/12/2036 Trimestrielle Taux Fixe 0.92 6 933 333.36 6 400 000.04

16492 16492/001/025 Société Générale 15/07/2013 15/07/2033 Trimestrielle Taux Fixe 2.07 1 365 000.00 1 225 000.00

16492-2022 16492 Société Générale 19/12/2022 19/09/2036 Trimestrielle Taux Fixe 2.85 752 121.08 693 131.16

17415 17415 Société Générale 21/12/2022 21/12/2037 Trimestrielle Taux Fixe 2.95 3 695 126.36 3 431 188.76

2014010 2014010 Caisse d'Alloc. Familiales 23/04/2015 05/09/2025 Annuelle Taux Fixe 0.00 14 400.00 7 200.00

2014018 2014018 Caisse d'Alloc. Familiales 25/04/2016 05/06/2025 Annuelle Taux Fixe 0.00 8 640.00 4 320.00

2017027 2017027 Caisse d'Alloc. Familiales 05/06/2018 05/06/2028 Annuelle Taux Fixe 0.00 70 200.00 56 160.00

40446708 404467 73 Crédit Mutuel 01/12/2006 30/11/2026 Annuelle Taux Fixe 0.71 455 147.48 304 500.73

40446710 404467 73 Crédit Mutuel 24/02/2009 31/01/2024 Annuelle Taux Fixe 0.10 169 192.75 0.00

40446711 404467 74-011 Crédit Mutuel 27/02/2009 31/01/2024 Annuelle Taux Fixe 0.10 125 696.54 0.00

40446712 40446774 Crédit Mutuel 01/01/2012 31/01/2027 Annuelle Taux Fixe 0.59 2 212 000.00 1 659 000.00

5063539 5063539 Banque des Territoires 18/04/2017 01/08/2024 Annuelle Livret A 0.60 3.40 688 042.65 0.00

5063548 5063548 Banque des Territoires 31/07/2017 01/08/2024 Annuelle Livret A 0.60 3.50 489 228.40 0.00

5063715 5063715 Banque des Territoires 01/09/2015 01/05/2037 Annuelle Livret A 1.00 4.00 513 147.60 476 494.20

646474 00000646474 Crédit Agricole 03/08/2015 03/08/2030 Annuelle Taux Fixe 1.62 2 333 333.36 2 000 000.03

778056392K 00778056392K Crédit Foncier de France 01/10/2014 01/02/2024 Annuelle Taux Fixe 0.98 436 853.50 0.00

914-916 914-916 Agence France Locale 20/03/2019 20/03/2039 Trimestrielle Taux Fixe 1.38 6 100 000.00 5 700 000.00

961672 961672 Crédit Agricole 22/03/2017 22/03/2037 Annuelle Taux Fixe 1.31 2 100 000.00 1 950 000.00

9853081 9853081 Caisse d'Epargne 15/03/2017 05/02/2037 Trimestrielle Taux Fixe 1.19 6 625 000.00 6 125 000.00

35 686 463.08 30 481 994.92TOTAL GENERAL
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Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques de la

Seine-Saint-Denis

Pôle d’évaluation domaniale 

7 Rue Hector Berlioz

93000 BOBIGNY 

Mél. : ddfip93.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le, 3 janvier 2025

Le Directeur départemental des Finances
publiques de Seine-Saint-Denis

à

 Monsieur le Maire de MONTFERMEIL
 

7/11 Place Jean Mermoz

93370 MONTFERMEIL

A L'attention d’Emilie BINARD

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Christophe LOPINTO

Téléphone : 01 88 50 93 69
Courriel : christophe.lopinto1@dgfip.finances.gouv.fr

Réf DS : 211 18 608
Réf OSE : 2024-93047-85306

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Rétrocession d’une placette publique

Adresse du bien : 49 Avenue Henri Barbusse à MONTFERMEIL

Valeur vénale : 869 000 € HT

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la
valeur »)
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1 - CONSULTANT

Commune de Montfermeil – Service du développement Urbain - Votre demande DS n°211 18
608. Affaire suivie par : Émilie BINARD.

2 - DATES

de consultation : 22/11/2024

le cas échéant, de visite de l’immeuble : -

du dossier complet : 23/12/2024

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération.

Acquisition amiable.

3.2. Nature de la saisine.

Réglementaire.

3.3. Projet et prix envisagé.

Dans  le  cadre  de  la  réalisation  d’une  placette  publique  par  SEQUANO,  il  est  aujourd’hui
demandé, l’estimation de cette dernière, en vue de sa rétrocession à la collectivité. 

En effet, le programme prévoit la réalisation d’un parking public ainsi qu’une placette et une
voie  partagée  au-dessus,  destinées  à  relier  les  rues  Barbusse  et  Delagarde,  permettant
également la desserte d’une partie du programme de 44 logements.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale. 

Montfermeil est située à 15 km à l’est de Paris, sur le flanc sud du plateau portant la forêt de
Bondy. La commune est un point culminant du département, limitrophe de la Seine et Marne.
Elle développe des quartiers de grands ensembles, notamment au voisinage de Clichy sous bois
et également des quartiers plus traditionnels et pavillonnaires. En décembre 2019 le T 4 est
arrivé au centre-ville, une future station de la ligne 16, doit également être mise en service dans
les prochaines années.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau.

Ce nouvel espace public permettra également de restructurer l’accès à l’école André Champy,
en proposant une entrée sécurisée pour les écoliers depuis cette nouvelle placette. 

4.3. Références cadastrales :

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Section N° Plan Lieu-dit Contenance

C 504 18 rue Delagarde 7a 98ca
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C 505 49 rue Henri Barbusse 5a 05ca

13a 03ca

44. Descriptif : 

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble présumé : SEQUANO

5.2. Conditions d’occupation : Libre.

6 - URBANISME

Règles  actuelles :  PLU  approuvé  le  28  février  2017  et  la  dernière  révision  approuvée  le
26/07/2023.

Zone UA - Centralité.

7 - MÉTHODE APPLICABLE

Cet ouvrage a été livré à la ville en 2024. En conséquence, la valeur théorique à ce jour est
déterminée par le coût de revient directement affecté à l’ouvrage, soit la somme de 869 226 € -
arrondis  à  869 000 € HT,  d’après  la  fiche  ouvrage Sequano du 23/12/2024 adressée par  le
consultant le 23/12/2024.
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8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou
qui résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Valeur vénale 2024 = coût de revient de la placette, soit 869 000 € HT.

La rétrocession de cet ouvrage s’analyser comme un transfert de charges de la SEQUANO vers
la collectivité qui l’acquiert.

En conséquence, la cession à l'€uro symbolique n’appelle pas d’observation.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir
de cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir
à un prix plus élevé.

9 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des
parties sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération
n’était pas réalisée dans ce délai.
*pour les collectivités territoriales et leurs groupements, la décision du conseil municipal ou
communautaire de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la
mesure  où  l’accord  sur  le  prix  et  la  chose  est  créateur  de  droits,  même  si  sa  réalisation
effective intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis,  même en cas de
signature de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une
prorogation du présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les
règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient
appelées à changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis  rectificatif  ne peut,  en effet,  être  délivré  par  l’administration pour  prendre en
compte une modification de ces dernières.

10 - OBSERVATIONS

L’évaluation  est  réalisée  sur  la  base  des  éléments  communiqués  par  le  consultant  et  en
possession du service à la date du présent avis.

Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui
ne peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution
des sols.
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11 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès
aux documents administratifs  (loi  du 17 juillet  1978) sous réserve du respect du secret des
affaires et des règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou
bien de souhait de votre part de communication de celui-ci auprès du public, il vous appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

 Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Christophe LOPINTO
Contrôleur Principal des Finances publiques

5

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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LISTING RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A 
REMETTRE  

A joindre à la demande  

 
 
Un certain nombre de documents sont à joindre à votre demande.  
Avant de nous envoyer votre demande merci de vous assurer que votre dossier est complet.  
 
 

Documents à remplir et à retourner 
Joints à la 
présente 

Si non… Raison 

 Oui Non  

Listing récapitulatif des  documents à 
remettre 

   

Demande d’adhésion     

Fiche d’identité    

Fiche synthèse (selon le mode  de gestion 

concerné) avec  Avis motivé et 
explicité de la Fédération 
obligatoire 
 

   

Documents à joindre    

Statuts et Règlement intérieur    

Dernier projet social     

 

Extrait de la délibération du Conseil 
d’administration ou du Conseil municipal 
ou du conseil intercommunal 
 

   

 
 

 
Merci d’envoyer l’ensemble du dossier sous format 
numérique à adhesion.reconnaissance@centres-sociaux.fr 
 
 
*Cocher la case correspondante 
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FICHE D’IDENTITE  
A joindre à la demande  

INFORMATIONS GENERALES 
 

NOM ET ADRESSE DU CENTRE SOCIAL  
AGORA, Terre des Hommes___________________________________________________________  

__________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________ 

Tél. : 01 41 70 79 05________________________  Fax : _____________________________________ 

Mail : agora@ville-montfermeil.fr______________________________________________________  

Site : www.ville-montfermeil.fr_________________________________________________________ 

N° de SIRET :  /2_/1_/9_/    /3_/0_/0_/    /4_/7_/2_/     /0_/0_/1_/9_/4_/ 

 

 

NOM ET ADRESSE DU GESTIONNAIRE (association ou institution garant du projet social) 
Mairie de Montfermeil___________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________ 

Tél. : 01 41 70 70 70________________________ Fax : ____________________________________ 

Mail : _____________________________________________________________________________  

Site : www.ville-montfermeil.fr _________________________________________________________ 

Le gestionnaire gère-t-il plusieurs Centres sociaux et socioculturels? * OUI  * NON 

Le Centre comporte-t-il plusieurs antennes ?  * OUI  * NON 

 

DATES - Ouverture du Centre :      4/03/2024_____________________ 

Si agrément  CAF préciser Date :                  14/12/2023_____________________ 

NOM DU PRESIDENT : LEMOINE Xavier________________ Tél. 01 41 70 70 70___________________ 

Mail : xavier.lemoine@ville-montfermeil.fr___________________________________________ 

NOM DU DIRECTEUR : ALEXANDRE Isabel__________________ Tél. 01 41 70 79 05_______________ 

Mail : isabel.alexandre@ville-montfermeil.fr____________________________________________ 

 

NOM DE LA PERSONNE QUI A REMPLI LE QUESTIONNAIRE : ALEXANDRE Isabel___________________________ 

Nom, prénom et signature du  
Président ou son représentant statutaire  
(+ tampon) 

 
*Cocher la case correspondante 
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DEMANDE D’ADHESION 

A joindre à la demande  

L’INSTITUTION (personne morale gestionnaire principal – dénommée) : 
Mairie de Montfermeil_______________________________________________________________ 

Adresse : 7-11 place Jean Mermoz 93370 Montfermeil 
__________________________________________________________________________________ 

Tel : 01 41 70 70 70____________________ Fax : __________________________________________ 

Mail :______________________________________________________________________________  

Site Internet : _______________________________________________________________________ 

N° de SIRET : /2_/1_/9_/    /3_/0_/0_/    /4_/7_/2_/     /0_/0_/1_/9_/4_/ 

Ayant pour mission de gérer le - ou les - Centre social et socioculturel de : 

Montfermeil_______________________________________________________________________ 

Considérant que l’objet et les buts de l’Institution sont en cohérence avec les statuts, le règlement 
intérieur et la Charte Fédérale de la FCSF dont elle a pris connaissance, et conformément à la décision  
(joindre l’extrait de délibération de l’instance) : 

du :_________________________________________________________      (citer l’instance politique) 

Réunie le :   /___/___/_______/ 

Après avoir recueilli l’avis de : 

* l’Association d’usagers (déclarée) chargée de l’animation – si elle existe - ou à défaut, 

* du Comité de gestion et/ou d’Animation du Centre social : 

__________________________________________________________________________________ 

* Demande son adhésion à la Fédération de  : Seine-Saint-Denis____________________________ 

en qualité de : * membre actif  ou de    * membre stagiaire   ou de   * membre 

associé 

* Déclare avoir pris connaissance et accepter les dispositions des statuts, règlement intérieur et 
Charte fédérale 

* Prend l’engagement  ➢ de se conformer aux textes statutaires 
 ➢ de mettre en application tant dans le projet du centre que dans sa 

pratique les valeurs de la Charte Fédérale 
 ➢ de participer activement aux différentes Instances de la vie 

fédérale 
 ➢ d’acquitter sa cotisation annuelle  

*  Demande la reconnaissance du projet du - ou des - Centres sociaux dont elle assume la gestion : 

______________________________________________________________________________ 

Fait à :________________________________ Le :____________________________________ 
 
Nom, prénom et signature du Responsable légal 
(+ tampon) *Cocher la case correspondante 
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ADHESION RECONNAISSANCE 

FICHE SYNTHESE CS/EVS géré par une institution 

 

Centre Social/EVS : AGORA, Terre des Hommes 

                                           Adresse : 30 rue de Courtais 93370 Montfermeil 
Institution gestionnaire : Mairie de Montfermeil 
Proposé par la Fédération...Seine-Saint-Denis                                                        date : 

 

1ère adhésion reconnaissance ou renouvellement ? (barrer) 
Si renouvellement, date de la 1ère adhésion reconnaissance : 
Agrément CAF : CS   ou   EVS ? (barrer) 14/12/2023                Date du dernier agrément CAF: 14/12/2023 
Adhérent à une autre fédération ?  Non                                     Si oui, laquelle ?  
 

 

 

L'institution gestionnaire : 
Comment se formalise le lien entre l'institution et le CS ou EVS ?  
 
 
 
 

 

Le CS/EVS 

Caractéristiques du territoire d'intervention, nb d’habitants sur le territoire d’intervention,  contexte : 

 

Caractéristiques du projet politique du CS/EVS : 

 

Gouvernance et fonctionnement du CS/EVS, participation des habitants 
Existe-t il une association déclarée d'usagers ? 

 

 

 
Comment les habitants sont-ils associés au pilotage et à la mise en œuvre du projet social ? 

 

 

 
Structure usagers, comité de gestion, comité d'animation... :  
Préciser la composition, le mode de désignation des habitants, la régularité des réunions, le statut des positions prises 
par l’instance… 
 
Nom Prénom et coordonnées d’un habitant membre du comité d’usagers, comité de gestion ou animation : 
 
 
Fonctionnement : 
Projet plurigénérationnel : 
Polyvalence des activités : 
Diversité des usagers : 
Accueil associations et groupes : 
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Structuration 
Employeur, gestion du personnel, convention collective, composition du personnel et mises à dispositions, ETP :  
 
Budget annuel moyen : 
 
 

 

 

Avis motivé de la Fédération locale, date : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Proposition :  

- catégorie C4 : 4 voix dont 1 collège professionnels et 1 collège institutions si association déclarée d'usagers ou 
comité de gestion,  
- CS catégorie C3 : 3 voix  dont 1 collège professionnels et 1 collège institutions si seulement un comité d'animation 
- Si pas d'association déclarée d'usagers dans l'EVS : pas d'adhésion possible à la FCSF 

 

Avis de la Fédération nationale, date : 
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Contenance : 1 811  m²

Montant HT

Mode de financement de l'ouvrage 869 226 €

Contribution financière de la collectivité affectée à l'ouvrage 697 724 €

Participation de la collectivité 697 724 €

Autres financements 171 502 €

Subventions 158 276 €

Autres recettes 13 226 €

Coût complet HT de l'ouvrage 869 226 €

Dépenses directement affectables à l'ouvrage 590 719 €

Coût des travaux 525 484 €

Coûts des honoraires techniques (MOE, SPS, BC …) 65 235 €

Dépenses non directement affectables à l'ouvrage 278 507 €

Honoraires des tiers 7% du coût travaux 141 881 €

Rémunération 9% du coût travaux 105 097 €

Frais financiers 2% du coût travaux 31 529 €

Coût de revient HT de l'ouvrage 869 226 €

TVA 146 520 €

Coût de revient TTC de l'ouvrage 1 015 746 €

1252 - CPA Centre-Ville de Montfermeil

Fiche Ouvrage définitive

Placette publique 

23/12/2024
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Direction départementale des Finances Publiques de la Seine-
saint-denis

Pôle d’évaluation domaniale de Bobigny

7 rue Hector Berlioz- CS 50020

93009 BOBIGNY CEDEX

Courriel : ddfip93.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 01.88.50.93.72/74

Le 26/11/2024

Le Directeur départemental des Finances
publiques de la Seine-Saint-Denis

à

Monsieur le Maire de la Commune de
Montfermeil

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Leïla CILIRIE

Téléphone :0188509388
Courriel : leila.cilirie@dgfip.finances.gouv.fr
Réf DS :20833937   
Réf OSE :  2024-93047-80452

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Local d’activité – entrepôt 

Adresse du bien : 20 rue Henri Pescarolo 93370 Montfermeil

Valeur : 374 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe E détermination de
la valeur F)
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1 - CONSULTANT

Affaire suivie par     :   Emilie BINARD, Directrice du développement urbain.

2 - DATES

De consultation : 04/11/2024

De visite de l’immeuble : 20/11/2024

Du dossier complet : 20/11/2024

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

La commune de Montfermeil souhaiterait connaître la valeur vénale d’un local d’activité de type
entrepôt sis 20 rue Henri Pescarolo. 

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Communes à l’Est du département, faisant partie de l’EPT GRAND-PARIS-GRAND-EST, située à 16
kms de PARIS par l’A3.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Zone d’activités Vaucanson

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie

MONTFERMEIL F-943 20 rue Henri Pescarolo 414

MONTFERMEIL F-946 20 rue Henri Pescarolo 59

4.4. Descriptif

Sur un ensemble parcellaire de 473 m² :

Le premier bâtiment donne sur rue avec une entrée qui permet un accès sur des bureaux et une
pièce à usage d’archive/cagibi, et un WC. Fenêtres double vitrages, carrelage au sol.

Le long de la cour, un seul grand entrepôt, scindé en deux espaces distincts, avec des carreaux de
plâtre :

Accessible par quelques marches un premier entrepôt à usage de stockage avec mezzanine , puis
un second de plain-pied, avec de beaux volumes.

Espace extérieur, cour, emplacement de stationnement.

L’ensemble est dans un bon état d’entretien.

3
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4.5. Surfaces du bâti

Informations communiquées dans la saisine  : 220 m² dont 60 m² de bureaux.
Informations cadastrales : 483 m²
Les  informations  de  la  saisine  seront  retenues  car  correspondent  à  l’emprise  au  sol,  et  sont
cohérentes avec la visite sur place.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble : SCI GESTION 3000 Mme ALCARAZ

5.2. Situation d’occupation : libre d’occupation

6 - URBANISME

Document d’urbanisme     :    PLU dont la derniere procédure a été approuvé le 27/09/2023

Zone de plan     :   zone UX
La zone UX est réservée à l’implantation d’activités industrielles, artisanales, commerciales ou
d’entrepôts.

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

Méthode par comparaison

La méthode dite  par  comparaison est  la  plus  couramment utilisée par  l'administration,  par  les
experts  privés  et  par  les  juridictions.  Elle  consiste  à  fixer  la  valeur  vénale  à  partir  de  l'étude
objective et  complète des mutations de biens similaires  ou se rapprochant le  plus possible de
l'immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée
car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Cessions de locaux d’activités d’une superficie comprise entre 150 et 350m² à 3km du 20 rue Henri
Pescarolo

4
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Moyenne     : 1     674,67     €/m²  

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenu

Tous les termes se situent sur la commune de Montfermeil. 

Les valeurs oscillent entre 1 135,14 €/m² et 2 531,25 €/m².

Les termes n° 1 et 3 se situent à proximité du bien en objet, et présentent des caractéristiques
comparables  au bien en objet.  Toutefois le  terme n°3 fait  partie d’un ensemble immobilier en
copropriété, ce qui n’est pas le cas du bien à évaluer. Le terme n°1 est un terme privilégié.

Le terme 5 fait état d’un descriptif comparable toutefois il ne bénéficie pas d’un accès direct sur la
rue.

Le bien objet  de la présente évaluation,  est  en bon état  d’entretien,  avec un espace extérieur
notamment à usage de stationnement, et bénéficie d’une bonne situation géographique. 

Aussi, afin de tenir compte de ces différents paramètres, la moyenne sera retenue et arrondie soit
1 674,67 €/m² arrondis à 1 700 €/m²

Soit une valeur vénale de : 220 m² x 1 700 €/m² =  374 000 €.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE– MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d’une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d’un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

5

TERME Ref. Cadastrales Commune Adresse Prix total Présence ascenseur

1 47//F/850// MONTFERMEIL 02/11/2023 282 2127,66

2 47//C/193// MONTFERMEIL 04/10/2021 160 2531,25

3 47//F/958//18 MONTFERMEIL 44 AV VAUCANSON 24/08/2022 290 1379,31

4 47//F/981// MONTFERMEIL 28/04/2021 370 1135,14

5 47//G/824// MONTFERMEIL 82 AV VAUCANSON 24/10/2020 250 1200,00

Date 
mutation

Surf. utile 
totale

Prix/m²
(surf. utile)

17 RUE HENRI 
PESCAROLO

600 000

lot numéro 5 de la Z.A.C. de 
VAUCANSON entrepôt à usage de 
stockage avec permis de 
construire pour surélevation 

7 RUE DES 
PERRIERS

405 000

Acquisition EPFIF :  bâtiment à 
usage professionnel composé:
RDC: un bureau, cuisine, un 
atelier, trois pièces à usage 
d'entrepôt,chaufferie.
1er étage: 3 pièces à usage de 
bureaux, 2
pièces à usage d'entrepôt, 1 salle 
de bains et 1 WC indépendant.
Combles Cour entre les bâtiments  
(entrepôts)

400 000

Dans un ensemble immo : un local 
d'activité :
- rdc: atelier, escalier privatif 
d'accès au premier étage,
- 1er étage : palier, bureau, lavabo 
et 2 wc + 2 emplacements de 
stationnement 

19 AV MARCEL 
DASSAULT

420 000
un local artisanal à usage de 
bureaux

300 000
Un bâtiment à usage d'atelier et de 
bureaux, élevé d'un étage partiel 
au rez-de-chaussée
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La valeur vénale du bien est arbitrée à 374 000 €.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette  valeur  est  assortie  d’une  marge  d’appréciation  de  10 %  portant  la  valeur  maximale
d’acquisition sans justification particulière à 411 000 €

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil)  n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.

*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire de permettre l’opération équivaut  à la  réalisation juridique de celle-ci,  dans la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

6
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12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Leïla CILIRIE

Inspectrice des Finances publiques

7

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification,  prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative  à l’informatique,  aux fichiers  et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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NOTA :
· Plan projet phase DCE daté janvier 2021, établi par

IDIOME ARCHITECTURE, Architectes à PARIS,
complété et annoté, afin d'être annexé à l'état descriptif
de division en volumes immobiliers par GEXPERTISE
CONSEIL, géomètres-experts.

PLAN DE DIVISION
EN VOLUMES IMMOBILIERS

Plan n° 0 : MASSE

Cadastre : Section C nos 129, 478,
479, 493, 497, 498, 504 et 505

49, 51, 53 et 55, rue Henri Barbusse
18, 20 et 22, rue Delagarde

MONTFERMEIL
(93370 - Seine-Saint-Denis)

Date : Août 2021 - Resp : JR/JMT/BC
Mission : M21/000723 - Lieu : LI/0034174 - Indice : C

                                                                 Bureaux secondaires
         Siège social : Sèvres       Toulon                Lille                 Bordeaux
                      conseil@gexpertise.fr             paca@gexpertise.fr       nord@gexpertise.fr        aquitaine@gexpertise.fr
                        +33 1 46 26 14 23                 +33 4 94 20 38 55        +33 3 66 72 61 28            +33 5 57 51 41 15
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NOTA :
· Plan projet phase DCE daté janvier 2021, établi par

IDIOME ARCHITECTURE, Architectes à PARIS,
complété et annoté, afin d'être annexé à l'état descriptif
de division en volumes immobiliers par GEXPERTISE
CONSEIL, géomètres-experts.

PLAN DE DIVISION
EN VOLUMES IMMOBILIERS

Plan n° 1 : TREFONDS

Cadastre : Section C nos 129, 478,
479, 493, 497, 498, 504 et 505

49, 51, 53 et 55, rue Henri Barbusse
18, 20 et 22, rue Delagarde

MONTFERMEIL
(93370 - Seine-Saint-Denis)
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NOTA :
· Plan projet phase DCE daté janvier 2021, établi par

IDIOME ARCHITECTURE, Architectes à PARIS,
complété et annoté, afin d'être annexé à l'état descriptif
de division en volumes immobiliers par GEXPERTISE
CONSEIL, géomètres-experts.

PLAN DE DIVISION
EN VOLUMES IMMOBILIERS

Plan n° 2 : SOUS-SOL

Cadastre : Section C nos 129, 478,
479, 493, 497, 498, 504 et 505

49, 51, 53 et 55, rue Henri Barbusse
18, 20 et 22, rue Delagarde

MONTFERMEIL
(93370 - Seine-Saint-Denis)
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4 Préambule

divers dans nos origines, nos inscriptions  
territoriales et nos formes institutionnelles  

nous entendons, dans notre Charte,  
expliciter le sens que nous donnons  

à notre action.
Nous nous exprimons  

alors que notre société est traversée  
par de profondes mutations qui,  

tout en ouvrant de nouveaux possibles,  
mettent à mal nombre de structures sociales  
et désunissent trop d’existences personnelles.

Nous,
Centres sociaux et socioculturels

de France fédérés,
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5

	 Notre	conception	du	Centre	social	et	socioculturel

	 Nos	valeurs	de	référence

Le	Centre	social	et	socioculturel	entend	être	un	foyer	d’initiatives	
porté	par	des	habitants associés appuyés par des professionnels, 
capables	de	définir	et	de	mettre	en	œuvre	un	projet	de	développe-
ment	social	pour	l’ensemble	de	la	population	d’un	territoire.

Se	plaçant	dans	le	mouvement	de	l’éducation	populaire,	 
les	Centres	sociaux	et	socioculturels	fédérés	réfèrent	leur	 
action	et	leur	expression	publique à	trois	valeurs	fondatrice :
la	dignité	humaine,	la	solidarité	et	la	démocratie.

					La	dignité	humaine 

Reconnaître	la	dignité	et	la	liberté	de	tout	homme	 
et	de	toute	femme	est	l’attitude	première	des	acteurs	 
des	Centres	sociaux	et	socioculturels.

L’accueil, l’écoute et le respect de chacun rend possible  
le	dialogue	personnalisé.

Le regard porté sur les autres se garde des préjugés  
moraux	et	culturels.

La reconnaissance	laïque	de	la	pluralité	des	croyances	 
évite le renvoi de chacun à sa conscience individuelle  
ou	au	repli	identitaire.

L’attention	donnée	aux	qualités	et	aspirations	de	l’autre	 
ouvre	les	chemins	de	la	convivialité,	des	progrès	 
personnels	et	des	coopérations	réciproques.
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6 Nos valeurs de référence

					La	solidarité 

Considérer	les	hommes	et	les	femmes	comme	solidaires,	
c’est-à-dire	comme	étant	capables	de	vivre	ensemble	en	
société,	est	une	conviction	constante	des	Centres	sociaux	et	
socioculturels	depuis	leurs	origines.

La progression de l’individualisme et la persistance  
de	contradictions	sociales	n’empêchent	pas	les	Centres	 
sociaux	et	socioculturels	de	penser	que	les	hommes	 
et les femmes se construisent comme personnes  
au	travers	de	leurs	rapports	aux	autres.
Les	individus	deviennent	des	acteurs	solidaires	lorsqu’ils	 
s’engagent	dans	des	rapports	sociaux	qu’ils	contribuent	 
à	constituer,	tels	que	les	liens	familiaux,	les	relations	 
de voisinage, les convivialités, les solidarités de groupe,  
les	rencontres	interculturelles,	les	participations	associatives,	
les rapports de travail, les engagements citoyens …

Echanger des savoir-faire, entrer dans des réseaux  
d’entraide,	soutenir	l’insertion	sociale	et	économique	 
de chacun, défendre les droits des personnes à vivre  
en	société,	solidarisent	les	individus.
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7

					La	démocratie 

Opter	pour	la	démocratie,	c’est,	pour	les	Centres	 
sociaux	et	socioculturels,	vouloir	une	société	ouverte	 
au	débat	et	au	partage	du	pouvoir.

Les	Centres	sociaux	et	socioculturels	entendent	établir,	 
et	au	besoin	conquérir,	avec	et	pour	les	habitants	 
d’un	quartier,	d’une	ville,	d’une	agglomération	ou	 
d’un	pays,	des	espaces	de	discussion	et	de	participation	 
à	des	prises	de	décision	concernant	leur	vie	quotidienne	 
et	celle	de	la	collectivité.

Opter pour la démocratie	c’est	aussi	s’engager	 
concrètement	dans	des	actions	collectives,	 
même	modestes,	dont	les	finalités,	les	modalités	 
et	les	résultats	peuvent	être	débattus.

La démocratie	participative,	en	proposant,	en	agissant,	 
en	contestant,	est	nécessaire	à	la	vie	politique	locale.
La	force	de	la	démocratie	locale	c’est	l’engagement	 
civique	des	citoyens.
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8 Nos façons d’agir

Nos	façon	d’agir

L’action	des	Centres	sociaux	et	socioculturels	s’enracine	 
dans	l’expérience	vécue	des	habitants.	Elle	associe	la	sensibilité	 
et	la	rationalité	des	acteurs.	Elle	trouve	une	condition	 
de	son	élaboration	et	de	sa	conduite	dans	la	convivialité	 
créée	par	le	centre	social.

					L’élaboration	de	l’action 

La	vision	des	Centres	sociaux	et	socioculturels	 
ne	fractionne	pas	la	vie	humaine en autant de segments  
qu’il	y	a	d’administrations	ou	de	prestataires	de	service	:
elle	identifie	ce	qui	fait	la	globalité	de	l’existence	individuelle	 
et	des	situations	collectives.

Les	Centres sociaux et socioculturels prennent  
autant	en	compte	les	potentialités	que	les	difficultés.	 
Ils font de l’écoute et de la rencontre des habitants,  
mais	aussi	de	l’observation	et	du	recueil	méthodique	 
de données, les instruments de leurs analyses, contribuant 
ainsi	à	l’élaboration	de	diagnostics	territoriaux	concertés. 

Les	Centres	sociaux	et	socioculturels	insèrent	leur	 
action	quotidienne	dans	un	«	projet	social	»	cohérent	 
et	pluriannuel, explicitant	objectifs	et	moyens.
Référé	aux	caractéristiques	du	territoire,	ce	projet	 
est élaboré avec les habitants et concerté avec les partenaires 
des	Centres	sociaux	et	socioculturels.
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9

Avec	ce	projet,	les	Centres	sociaux	et	socioculturels	vont	 
au-devant	d’individus,	de	groupes	et	d’associations,	dont	 
la	préoccupation	ordinaire	est	de	construire	leur	vie	selon	 
leur	propre	spécificité.	Ils	accompagnent	cette	volonté	tout	 
en	l’ouvrant	à	la	vie	familiale	et	sociale	et	à	la	participation	à	
des	initiatives	de	développement	social	local.

Lorsque	ces	individus	et	ces	groupes	souffrent	de	 
dépendance	ou	d’exclusion,	les	Centres	sociaux	et	 
socioculturels	entendent	favoriser	les	conditions	pour	 
que	ceux-ci	puissent	agir	librement,	et	discuter	les	projets	 
qui	les	concernent	à	égalité	de	droits	et	de	garanties.

Les	Centres	sociaux	et	socioculturels	n’agissent	pas	seuls.
Ils	connaissent	les	autres	acteurs	associatifs,	administratifs,	
politiques	ou	économiques	de	leur	territoire	de	projet.
Ils	nouent	avec	eux	les	relations	nécessaires	aux	actions	 
à	conduire.	Ils	formalisent,	de	préférence,	ces	relations	 
dans des conventions	de	partenariat.
Par	contre,	ils	n’entendent	pas	être	instrumentalisés	 
ni devenir de simples prestataires de services ou réduire  
leur	projet	social	à	des	délégations	de	service	public.

Accusé de réception en préfecture
093-219300472-20250129-DEL2025_01_023-DE
Date de télétransmission : 03/02/2025
Date de réception préfecture : 03/02/2025



10 Nos façons d’agir

Participatifs, les	Centres	sociaux	et	socioculturels	le	sont	
dans	leur	constitution	même	et	dans	leur	fonctionnement	
en	associant,	dans	l’action	et	dans	les	instances	consultatives	
et	délibératives,	des	habitants	auteurs	et	acteurs	du	«projet	
social»,	des	administrateurs	bénévoles	et	des	salariés	qualifiés	
acquis	au	projet.

Participatifs, ils	le	sont	lorsque,	délibérément,	 
ils	inscrivent	l’engagement	actif	d’habitants	et	 
de	bénévoles	dans	une	logique	d’éducation	populaire	 
en	favorisant	leur	formation.	

Participatifs,	ils le	sont,	lorsqu’ils	prennent	publiquement	 
la	parole	pour	avertir	et	faire	des	propositions	ou	pour	 
dénoncer	l’inacceptable.	

Participatifs, ils le	sont,	lorsqu’ils	coopèrent	avec	des	acteurs	
publics,	afin	de	produire	avec	eux	des	«biens	publics»,	 
tels	que,	par	exemple,	la	qualité	des	espaces	collectifs	 
ou	l’esprit	civique.	

					La	conduite	de	l’action 

Dans	la	conduite	de	leurs	actions,	les	Centres	sociaux 
et	socioculturels	entendent	être	participatifs,	opérationnels
et	responsables.
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Opérationnels,	les	Centres	sociaux	et	socioculturels	 
le sont par leur capacité à conduire avec professionnalisme  
une	pluralité	d’actions	coordonnées,	ponctuelles	ou	 
durables,	individuelles	ou	collectives,	dans	la	proximité	 
ou	pour	l’ensemble	d’un	territoire.	

Responsables,	les	Centres	sociaux	et	socioculturels	 
le sont lorsqu’ils	s’activent	à	rassembler	les	moyens	 
de	leur	«projet	social» tels	que	le	concours	actif	 
de bénévoles compétents, le recrutement de salariés  
qualifiés,	la	transformation	d’emplois	précaires	en	 
emplois	permanents,	la	disposition	de	locaux	adaptés,	 
l’obtention	de	financements	pérennes.	

Responsables,	ils	le	sont	aussi	lorsqu’ils	font	connaître	aux	
habitants	et	à	leurs	partenaires	leur	programme	d’action,	 
lorsqu’ils	gèrent	avec	rigueur	l’argent	public	qui	leur	est	 
attribué,	lorsqu’ils	se	soucient	de	soumettre	leurs	actions	 
et	leur	gestion	à	l’évaluation	interne	et	externe.
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12 Notre engagement fédéral

Notre	engagement	fédéral

Notre	Charte	est	l’expression	de	Centres	sociaux	 
et	socioculturels	qui	ont	fait	de	leur	adhésion	volontaire  
à	la	Fédération	des	Centres	sociaux	et	socioculturels	de	France	 
un	acte	politique	et	stratégique.

					Un	acte	politique 

En	se	fédérant,	les	Centres	sociaux	et	socioculturels	 
se	créent	un	espace	d’élaboration	partagée	du	«projet	 
centre	social	et	socioculturel».	

Ils	acquièrent	collectivement	une	capacité	politique  
à	dire	publiquement	leurs	finalités,	leurs	modes	 
d’action	et	à	prendre	part	au	débat	public.	

Ils	se	dotent	démocratiquement	d’instances	garantes	 
de	leur	volonté	commune.	

Ils	se	donnent	les	moyens,	y	compris	financiers,	 
de	préserver	leur	indépendance	fédérale.

Ils nouent des liens à l’échelle européenne et  
internationale	de	façon	à	faire	progresser	leurs	valeurs	 
et	leurs	formes	de	pratique.
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					Un	acte	stratégique 

En	se	fédérant,	les	Centres	sociaux	et	socioculturels	 
se	mettent	en	réseau,	à	différents	échelons	de	territoire,	 
pour mutualiser leurs capacités, pour partager leurs  
difficultés,	et	pour	s’organiser	stratégiquement	 
quant	aux	actions	à	conduire	et	aux	partenariats	à	établir.

En	se	fédérant,	les	Centres	sociaux	et	socioculturels	font	valoir,	 
plus	haut	et	plus	fort,	le	sens	et	l’efficacité	de	leur	propre	action	 
au	bénéfice	d’une	société	plus	solidaire.
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14 Notre engagement fédéral

Une	charte	ne	se	justifie	que	si	elle	conduit	aux	actes,	à	l’action	...

Il	va	de	soi	que	ces	affirmations	de	principe	ne	sont	 
des	engagements	vivants	et	concrets	que	dans	la	mesure	 
où elles s’expriment en actes et selon des modalités  
de	mise	en	œuvre	précises,	qui	font	l’objet	de	textes	 
du fédéralisme (textes statutaires, pactes et protocoles,  
modes	de	reconnaissance,	méthodes	de	travail…).

C’est	pourquoi,	elle	implique	de	la	part	de	tous	ceux	 
qui	s’y	réfèrent	et	des	instances	fédérales	en	particulier,	 
qu’ils	l’accompagnent	d’un	Programme	d’actions	 
concertées	pluriannuel	(4	ou	5	ans).	

Élaboré	sous	la	responsabilité	du	Conseil	d’administration	 
de	la	FCSF,	débattu	dans	le	réseau	préalablement	à	sa	présentation	
en	assemblée	générale,	ce	programme	sera	articulé	autour	 
d’axes	et	d’objectifs	précis	permettant	une	évaluation	 
qui	servira	de	base	à	la	préparation	du	programme	suivant.	 
C’est	le	programme	pluriannuel	qui	constituera	le	rapport	 
d’orientation	de	la	FCSF.	Il	devra	s’appuyer	sur	une	démarche	 
prospective	car	il	constituera	l’élément	central	de	la	politique	 
de	développement	du	réseau	en	termes	d’extension	et	de	qualité.
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Fédération	des	centres	Sociaux	et	Socioculturels	de	France	[FCSF]
10, rue Montcalm - BP 379
F-75869	Paris	Cedex	18

http://www.centres-sociaux.fr

Tél.	01	53	09	96	16	-	Fax : 01 53 09 96 00
Email	:	fcsf@centres-sociaux.asso.fr
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Direction départementale des Finances Publiques de la Seine-
saint-denis

Pôle d’évaluation domaniale de Bobigny

7 rue Hector Berlioz- CS 50020

93009 BOBIGNY CEDEX

Courriel : ddfip93.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 01.88.50.93.72/74

Le 18/11/2024

Le Directeur départemental des Finances
publiques de la Seine-Saint-Denis

à
Monsieur le Maire de la Commune de

Montfermeil

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Leïla CILIRIE 

Courriel : leila.cilirie@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone :  01.88.50.93.88
Réf DS: 20834108  
Réf OSE : 2024-93047-80454

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Parking public de 118 places

Adresse du bien : 49-55 rue Henri Barbusse et 18-22 rue Delagarde,

93370 MONTFERMEIL

Valeur : 1 534 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)
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1 - CONSULTANT

Affaire suivie par     :   Emilie BINARD, Directrice du développement urbain.

2 - DATES

de consultation : 04/11/2024

le cas échéant, de visite de l’immeuble : Sans visite

du dossier complet (à réception des photos demandées): 04/11/2024

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération 

Acquisition amiable 

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire

3.3. Projet et prix envisagé 

Dans le cadre d’une concession d’aménagement, la ville de Montfermeil souhaite l’actualisation de
l’avis n°2021-93047V63431 afin d’acquérir l’ensemble de parkings en EFA auprès de la SEQUANO. 

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Communes à l’Est du département, faisant partie de l’EPT GRAND-PARIS-GRAND-EST, située à 16
kms de PARIS par l’A3.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Bien situé dans le centre-ville de Montfermeil.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Section cadastrale n°

C 129, 478, 479, 493, 497, 498, 504, 505

2
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4.4. Descriptif 

Dans un ensemble immobilier composé de deux immeubles de 44 logements en superstructure,
résidence  «l’Allée  des  Lettres»,  la  ville  de  Montfermeil  souhaite  faire  l’acquisition  auprès  de
SEQUANO Aménagement, d’un parking public en sous-sol de 118 places de stationnement voiture
et de 9 places de stationnement deux roues.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble : SEQUANO Aménagement 

5.2. Conditions d’occupation

Libre

6 - URBANISME

Document d’urbanisme     :    PLU dont la dernière procédure a été approuvée le 27/09/2023

Zone de plan     :   Zone UA constituée d’un tissu urbain à caractère de centre-ville traditionnel ainsi
que ses abords immédiats.

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

Méthode par comparaison : la méthode dite par comparaison est la plus couramment utilisée par
l'administration, par les experts privés et par les juridictions. Elle consiste à fixer la valeur vénale à
partir de l'étude objective et complète des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus
possible de l'immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode
est utilisée car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à
évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

8.1.1.2  Ventes  en  bloc  de  places  de  parkings  en  état  futur  d’achèvement  à  5  kms  autour  de
MONTFERMEIL:

3

Terme Commune Adresse Date mutation Prix total Prix unitaire Observations 

1 63//AM/181//115 ROMAINVILLE 57 RUE ORMES 16/11/2021 5 12500

2 57//AC/118//56 113 AV FRANKLIN 14/02/2022 7 16857

3 47//C/668//63 MONTFERMEIL 28/09/2021 13 6154

4 47//H/395//163 MONTFERMEIL 29/12/2023 6 4444

5 47//C/123 MONTFERMEIL 17/12/2021 118 26353

6 10//B/357//116 BONDY AV JEAN MOULIN 30/12/2020 40 8250

Ref. 
enregistrement

Ref. 
Cadastrales

Nbre 
dépendances

9304P01 
2021P23572

62 500
acquisition part 5 
emplacements de 

stationnement 

9304P01 
2022P04731

LES PAVILLONS 
SOUS BOIS

118 000
acquisition SCI 7 

parking

9304P01 
2021P17709

28 AV VICTOR 
HUGO

80 000
acquisition societe 13 

emplacements de 
stationnement 

9304P01 
2024P00589

4 RUE DES 
DOCTEURS SIMON

32 000
acquisition sci 6 
emplacement de 

stationnement 

9304P01 
2022P13826

55 RUE HENRI 
BARBUSSE

3 109 700
le bien objet de la 

présente évaluation 

9304P01 
2021P00545

330 000
40 Appartements et 40 

parking 
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 8.1.1.3  Ventes  à  des  particuliers,  en  état  futur  d’achèvement,  de places  de  parkings  5  kms
autour de MONTFERMEIL

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

E  stimation antérieure     : n°2021-93047V63431 la valeur retenue s’élevait à 12 000 €/emplacement de
stationnement soit un montant total de 1 416 000 €

La première étude fait ressortir 6 termes de comparaison avec une moyenne de 12 426 €/unitaire.

3 termes sont situés sur la commune de Montfermeil, dont l’acquisition du bien en objet, par la
Sequano.

Le prix d’acquisition de l’emplacement de parking par la SEQUANO étant hors marché et n’ayant
pas  été  validé  par  le  PED,  il  est  écarté  de  l’étude.  La  moyenne  des  cessions  de  parkings  à
Montfermeil  est  ainsi  ramenée  à  5 299 €/unitaire  et  la  moyenne  sur  le  département  à
9 641 €/unitaire.

La seconde étude permet de donner une tendance du prix de cession à des particuliers, d’une place
de parking en EFA. La seule cession récente d’un emplacement de stationnement à Montfermeil
s’élève à 11 000 €, les autres termes font référence à des parkings boxés. Les deux autres termes
situés  à  Gagny  sont  des  stationnements  PMR,  avec  une  superficie  plus  importante  qu’un
stationnement standard. 

Toutefois,  le parking sera vendu avec tous les  équipements nécessaires à sa destination soit  un
parking public payant (Caméras, lecteurs de plaques, bornes de paiements, revêtements de sols
époxydiques). Pour cette raison la moyenne haute des termes de l’étude de vente en bloc (étude 1
— termes n°1,2,6) sera retenue, soit 12 535 €/unitaire arrondis à 13 000 € .

Biens Nombre de places Valeur unitaire Valeur globale

Parking public 118 13 000 € 1 534 000 €

4

Termes Commune Adresse Date mutation Prix total Prix unitaire

1 32//CC/527//48 GAGNY 09/12/2021 1 15000

2 32//BM/72//264 GAGNY 18/02/2022 1 10000

3 47//P/637//97 MONTFERMEIL 15/07/2022 1 18000 Parking boxé

4 47//P/637//71 MONTFERMEIL 13/09/2022 1 18000 Parking boxé

5 47//P/637//50 MONTFERMEIL 14/09/2022 2 18000 Parking boxé

6 47//P/637//47 MONTFERMEIL 21/09/2022 1 18000 Parking boxé

7 47//P/637//49 MONTFERMEIL 29/11/2022 4 17500 Parking boxé

8 47//C/668//88 MONTFERMEIL 12/04/2023 1 11000

Ref. 
enregistrement

Ref. 
Cadastrales

Nbre 
dépendances

Surface totale 
des dépendances

9304P01 
2021P25739

14 RUE 
CONTANT

15 000
emplacement de 

stationnement  
PMR

9304P01 
2022P05844

3  ACCES AUX 
ABBESSES

10 000
emplacement de 

stationnement 
PMR

9304P01 
2022P21157

152 AV 
GABRIEL PERI

18 000

9304P01 
2022P26626

152 AV 
GABRIEL PERI

18 000

9304P01 
2022P27459

152 AV 
GABRIEL PERI

36 000

9304P01 
2022P28317

152 AV 
GABRIEL PERI

18 000

9304P01 
2022P34700

152 AV 
GABRIEL PERI

70 000

9304P01 
2023P10474

28 AV VICTOR 
HUGO

11 000
emplacement de 

stationnement 
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9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 1 534 000 € .

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de cession
sans justification particulière à 1 687 400 €.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
modification de ces dernières.
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11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Isabelle ESCRIBANO

La Responsable du Pôle Evaluation Domaniale

6

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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